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INTRODUCTION 

Le présent document comprend des questions et des commentaires adressés à Hydra-Québec dans 
le cadre de l'analyse de recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement pour le projet de ligne 
à 735 k:V Micoua-Saguenay. 

Ce document découle de l'analyse réalisée par la Direction de l'évaluation environnementale des 
projets terrestres en collaboration avec les unités administratives concernées du ministère du 
Développement durable, de 1 'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ainsi que 
de certains autres ministères. Cette analyse a permis de vérifier si les exigences de la directive du 
ministre et du Règlement relatif à l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement de 
certains projets, édicté par le décret numéro 287-2018 du 21 mars 2018, ont été traitées de façon 
satisfaisante par l'initiateur de projet. 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques doit s'assurer que l'étude d'impact contient les éléments nécessaires à la prise de décision. n 
impmie donc que les renseignements demandés dans ce document soient fournis au Ministère afin qu'il 
puisse juger de la recevabilité de l'étude d'impact. 

MISE EN CONTEXTE 

Les questions et commentaires présentés dans ce document reprennent les divisions et la 
numérotation présentées à l'étude d'impact sur l'environnement pour le projet de ligne à 735 k:V 
Micoua-Saguenay transmise par Hydra-Québec. 

QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

1 INTRODUCTION 

Section 1.2 Cadre juridique 

QC-1 Quel est l'état d'avancement de vos démarches quant à l'obtention de l'autorisation de la 
Régie de l'énergie? 

2 JUSTIFICATION DU PROJET 

Section 2.1.1 Réseau de transport principal d'Hydro-Québec 

QC-2 Est-ce que le fait de vouloir augmenter les exportations d'électricité vers les marchés 
voisins constitue un élément de justification du projet? 
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Section 2.1.2 Scénarios étudiés 

QC-3 Trois scénarios de renforcement de réseau sont présentés pour répondre à la problématique 
exposée à la section 2.1.1.2. L'analyse de ces scénarios doit être bonifiée en exposant 
davantage les impacts environnementaux et sociaux qui ont été considérés. Cet exercice 
est d'ailleurs mieux présenté dans votre étude pour la comparaison des variantes. 

5 DESCRIPTION GÉNÉRALE DU MILIEU 

Section 5.1 Délimitation de la zone d'étude 

QC-4 Veuillez expliquer comment les développements induits par le projet ainsi que les effets 
indirects sur les milieux biologique, physique et humain ont été considérés dans la 
délimitation de la zone d'étude. 

Section 5.3.3 Climat 

QC-5 En plus des nmmales climatiques 1981-2010, il est recommandé que les projections 
climatiques pour les régions d'implantation du projet soient présentées. Ouranos a 
récemment mis en ligne un outil petmettant de visualiser des scénarios climatiques pour 
différentes régions du Québec (https://www.ouranos.ca/portraitsclimatiques/#/). Les aléas 
découlant des conditions climatiques qui pounaient survenir pendant la durée de vie du 
projet et qui sont susceptibles d'y porter atteinte devraient être présentés afm que les 
changements climatiques soient traités de manière davantage intégrée dans l'étude 
d'impact. 

Section 5.3.5.6 Terrains contaminés 

QC-6 À cette section, il est fait mention de l'existence dans la zone d'étude de tenains 
contaminés ou ayant un historique de contamination du sol ou de l'eau soutenaine. Est-ce 
que des travaux sont prévus dans ces secteurs et, le cas échéant, comment seront gérés ces 
sols? Est-ce que des zones d'entreposage temporaire sont envisagées? 

Section 5.4.2.4 Espèces floristiques à statut particulier 

QC-7 Veuillez préciser le nombre d'habitats potentiels d'espèces floristiques menacées, 
vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées à l'intérieur du tracé retenu et spécifier 
combien se situent en milieu humide, en rive, en milieu sablonneux, en milieu forestier et 
autre milieu. 

Section 5.4.3 Faune 

QC-8 Plusieurs données fauniques présentées dans l'étude d'impact sont issues des données 
du ministère des Forêts, de la Faune de des Parcs (MFFP). Considérant que des inventaires 
sont réalisés annuellement et que de nouvelles mentions sont reçues en continu, il importe 
que les données fauniques (frayères, sites fauniques d'intérêt, données du Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec, autres éléments sensibles, etc.) soient mises 
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a JOUr. Hydro-Québec peut-elle s'engager à mettre à jour ses inventaires lors des 
différentes étapes du projet? 

Section 5.4.3.1 Caribou forestier 

QC-9 Une précision pounait être apportée à la phrase sur le seuil minimal d'habitat non perturbé. 
En effet, le programme de rétablissement du caribou forestier au Canada définit l'habitat 
essentiel du caribou en fonction d'un seuil minimal de 65 % d'habitat non perturbé et du 
type d'habitat qui est présent, afin d'assurer une autosuffisance de 60% de la population 
de caribou forestier (Canada, Environnement Canada, 2012). 

QC-10 Aux pages 5-27 et 5-28, vous mentionnez que« la densité mesurée pour la portion de l'aire 
de répartition de la population Pipmuacan était plutôt de 2,3 caribous par 100 km2 . En 
effet, près des trois quarts des observations de caribou étaient situées dans l'aire de 
répartition de la population Pipmuacan, alors qu'elle ne constitue que la moitié de l'aire 
inventoriée ». 

Est-ce que le calcul de 2,3 caribous par 100 km2 repose sur une règle de trois? Si oui, 
veuillez noter qu'on ne peut pas procéder de cette façon et que, dans ce cas, 1' évaluation 
de la densité est inexacte et devra être réévaluée. 

QC-11 Selon l'étude d'impact, différentes sources d'information ont été consultées pour 
documenter l'utilisation de la zone d'étude par le caribou forestier, mais il n'y a pas de 
mention de source portant sur ce sujet provenant de la communauté innue de Pessamit. 
Hydro-Québec doit décrire de quelle façon a été pris en compte les savoirs traditionnels 
des Innus de Pessamit à l'égard du caribou forestier. 

QC-12 Hydro-Québec doit justifier l'hypothèse voulant que l'aire de répartition Pipmuacan soit 
représentative du secteur au nord de la réserve de biodiversité projetée du brûlis du 
lac Frégate pour évaluer l'impact de la ligne projetée sur le caribou forestier, notamment 
pour le calcul du taux de perturbation dans ce secteur. 

QC-13 Le tableau 5-4 de l'étude d'impact indique la présence de perturbations naturelles 
permanentes et totales. Veuillez expliquer la différence entre ces trois types de 
perturbations et apporter des précisions sur la nature, la localisation et l'impotiance des 
perturbations temporaires, telles qu'illustrées sur la carte 5-6, notamment dans le secteur 
au nord de la réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac Frégate. De plus, veuillez 
noter qu'il faut distinguer et présenter les superficies de perturbations pe1manentes 
(irréversibles) et de perturbations temporaires (réversibles) à plus ou moins longue 
échéance. En effet, ce1iaines perturbations ne sont pas nécessairement irréversibles en 
appliquant des mesures d'aménagement correctives. 

Finalement, les sources d'infmmation contenues dans le tableau 5-4 de l'étude d'impact 
ne sont pas indiquées. Veuillez fournir la ou les références complètes. 

Section 5.4.3.3 Cerf de Virginie 

QC-14 À titre d'information, veuillez noter que le dernier inventaire du cerf de Virginie remonte 
non pas à 1990, mais à l'hiver 2014. Toutefois, il n'a pas été possible d'établir une densité 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 



4 

lors de ce demier inventaire, dont la référence est DUSSAULT, C. et S. GRA VEL. 2015. 
Inventaire du cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) dans la plaine du lac Saint-Jean 
et dans les basses terres de la rivière Saguenay à l'hiver 2014. MFFP, Direction de la 
gestion de la faune du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 23 pages+ 6 annexes. Cette étude est 
disponible en ligne à l'adresse suivante 
https :/ /www.mffp. go uv .q c.ca/publications/faune/inventaire-cerf-lac-St-J ean-hiver-
2014.pdf 

Section 5.4.3.4 Ours noir 

QC-15 Veuillez noter que la densité de l'ours noir dans la pessière est de 0,51 ours/lü km2 selon 
l'étude de DUSSAULT, C., MASSÉ et al, (2014). Inventaire de l'ours noir dans la 
pessière noire au Saguenay-Lac-Saint-Jean à l'été 2012- Deuxième édition, Québec, 
MFFP, 34 pages. Cette étude est disponible en ligne à l'adresse suivante 
ftp:/ /ftp.mrnf.gouv.qc.ca/Public/Bibliointer/Mono/20 16/08/11864 73 .pdf 

Section 5.4.3.8 Poissons 

QC-16 Hydro-Québec énumère les frayères connues par le MFFP et par les pourvomes. 
Cependant, elle ne doit pas se limiter aux sites connus. Par exemple, les frayères à omble 
de fontaine (Salve nil us fontinalis) parsèment le tenitoire des Monts-Valin où 1' espèce est 
omniprésente. Les frayères répertoriées à cette section ne représentent qu'une faible 
propmiion des habitats de reproduction. À cet effet, Hydro-Québec doit s'engager à 
s'assurer que les caractérisations des cours d'eau à venir pour les sites de traversées ou 
ceux pouvant être impactés par le projet incluent la vérification de la présence de frayères. 
Hydro-Québec doit aussi, comme exigé à la QC-8, demander au MFFP une mise à jour 
des données fauniques en temps et lieu. 

Section 5.4.4.3 Sites fauniques d'intérêt 

QC-17 Veuillez noter que la référence au document sur les sites fauniques d'intérêt 
(SFI; MRNF 2010b) est désuète. Une nouvelle édition de ce document est disponible et 
est jointe à 1' annexe I. 

Par ailleurs, les sites identifiés comme SFI peuvent être modifiés chaque année par 
le MFFP, selon l'état des connaissances. Par exemple, les SFI du secteur au nord de la 
pourvoirie Poulin de Com-val ont été partiellement modifiés. De plus, veuillez noter que 
lors de la mise à jour du document sur les SFI, les lacs sans poisson ont été dissociés des 
lacs fréquentés par le ganot d'Islande, pour lequel des modalités autres s'appliquent. 
Le MFFP conserve les lacs sans poisson comme SFI en raison de leur haute valeur 
écologique (biodiversité patiiculière et herpétofaune). 

Hydro-Québec peut-elle s'engager à mettre à jour la catiographie des SFI auprès du MFFP 
lors des différentes étapes du projet? 
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Section 5.5.1 Portrait général 

QC-18 Hydra-Québec indique que «plusieurs érablières en exploitation sont situées dans la 
même municipalité ». Quel est le nombre d'érablière et quelle est la superficie totale 
occupée par celles-ci? 

Section 5.5.3.2 Entente de principe d'ordre général 

QC-19 L'étude d'impact mentionne que «bien qu'il ne s'agisse pas d'un traité au sens de 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1867, les parties à l'EPOG se sont entendues sur 
une superficie et une délimitation préliminaires des territoires traditionnels revendiqués 
par les Premières Nations, nommés nistassinans en innu-ainum (langue innue) et 
spécifiques à chacune d'entre elles ». Cette phrase devrait faire référence à la Loi 
constitutionnelle de 1982 (plutôt que celle de 1867). De plus, cette phrase semble 
confondre l'application de l'article 35 à l'EPOG, plutôt qu'au futur traité, ce qui est 
différent. 

Hydra-Québec doit corriger cette affirmation en faisant référence aux articles pertinents de 
l'EPOG illustrant le territoire revendiqué. 

Section 5.5.3.4 Utilisation du territoire 

QC-20 Dans le sommaire, il est mentionné : « Quant à la communauté de Mashteuiatsh, ses 
membres ne fréquentent pas la portion de territoire traversée par la ligne projetée. » 

À cet effet, Pekuakamiulnuatsh Takuhikan aimerait rappeler à Hydra-Québec que dans le 
rapport sur les portraits socioéconomiques, de l'occupation et de l'utilisation du territoire 
de Mashteuiatsh rédigé conjointement en 2016, les agents territoriaux mentionnent qu'ils 
savent que la zone d'étude d'Hydra-Québec est aussi utilisée par des membres de la 
Première Nation qui habitent dans l'agglomération de Saguenay (Jonquière-Chicoutimi­
La Baie). Si Hydra-Québec se réfère à la carte 4 de ce rappmi, elle remarquera que des 
cetiificats d'identification pour la pratique d'innu-aitun ont été émis dans la zone d'étude. 
Or, ce n'est pas parce que peu d'information est disponible que l'on peut affirmer qu'il n'y 
a pas d'occupation. À cet effet Hydra-Québec doit modifier le texte en ce sens, et aux 
sections y faisant référence. 

QC-21 Quelles mesures Hydra-Québec prévoit-elle mettre en place afin d'atténuer l'impact du 
projet dans le cas où il y aurait découverte d'une occupation du territoire pour la pratique 
de l'innu-aitun? 

Section 5.5.10.1 Territoire agricole protégé 

QC-22 Hydra-Québec indique les propmiions de tenitoire des municipalités en territoire agricole. 
Veuillez préciser les superficies associées à ces propmiions. 
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Section 5.5.10.4 Types d'exploitation agricole 

QC-23 Vous indiquez les différentes superficies utilisées au sein de la zone d'étude pour la 
production de pommes de tene et de petits fmits. Par contre, pour les autres cultures, 
aucune superficie n'est indiquée. Veuillez préciser quelles sont ces superficies. 

Section 5.5.14.3 Réseaux routier et ferroviaire 

QC-24 Le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports 
(MTMDET) doit être consulté spécifiquement sur toutes les sections de la ligne projetée 
qui vont traverser leur réseau. Le MTMDET souhaite ainsi s'assurer que le dégagement 
ve1tical de la future ligne ou l'emplacement des pylônes ne les limite pas dans des projets 
futurs d'amélioration de notre réseau ( conection de plan ou de profils de certaines sections 
du réseau). Veuillez vous engager à consulter le MTMDET à cet effet. 

Section 5.5.17.2 Enjeux visuels liés aux grands ensembles paysagers 

QC-25 Pour les pourvoiries avec droits exclusifs, le Plan d'affectation du tenitoire public du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean mentionne comme objectif spécifique de maintenir la qualité 
des paysages visibles à pmiir des sites d'hébergement commercial reconnus pour leur 
soutien aux activités récréatives ou touristiques. 

Bien qu'il soit signifié, à la page 10-173 du volume 2 de l'étude d'impact, que toutes les 
installations principales ainsi que les groupes de chalets des pourvoiries, sauf ceux de la 
pourvoirie Lac Dégelis Inc., soient orientés en direction opposée à la ligne projetée, peu 
d'infmmation est contenue dans l'étude d'impact documentent ce volet. 

Malgré le fait qu'environ 92% de la ligne projetée se situe en tenitoire public, aucune des 
sept simulations visuelles produites pm· Hydro-Québec n'a été réalisée en lien avec cet 
aspect. Par conséquent, Hydro-Québec doit documenter davantage ce volet, notamment en 
produisant des simulations visuelles pour les sites d'hébergement de la pourvoirie du 
Lac Laflamme et de la pourvoirie Monts-Valin du Archer. 

6 ÉLABORATION ET COMPARAISON DES TRACÉS DE LIGNE 

Section 6.2 Analyse de la zone d'étude et tracés proposés 

QC-26 Hydro-Québec doit décrire ce qu'elle entend par «orientation du tracé» et comment 
l'orientation du tracé a pris en compte les camps utilisés et les zones valorisées par les 
communautés innues. 

Section 6.2.1 Région de la Côte-Nord- Territoire non organisé 

QC-27 Il est mentionné qu' «au nord de la réserve de biodiversité projetées du b1ûlis de 
lac Frégate, le tracé évite également un secteur valorisé par les Innus de Pessamit ». 
Hydro-Québec peut-elle faire état plus en détail des préoccupations et des perceptions des 
Innus de Pessamit concernés pm· le tracé de la ligne projetée dans ce secteur? 
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De plus, aucune variante de tracé n'est proposée, analysée ou comparée pour la portion de 
la ligne projetée située dans la région de la Côte-Nord alors que les représentants de la 
communauté ont soumis une proposition de variante lors d'échanges tenus avec 
Hydro-Québec. Veuillez nous présenter cette variante et détailler les raisons pour laquelle 
cette demière n'a pas été évaluée dans l'étude d'impact. 

7 PARTICIPATION DU PUBLIC 

Section 7.1 Objectifs généraux de la démarche 

QC-28 Selon l'information présentée dans l'étude d'impact, celiaines activités d'infmmation et 
de consultation devaient avoir lieu au cours de l'année 2018 afin de poursuivre 
l'information des différents acteurs du milieu et de prendre en compte leurs préoccupations 
et commentaires. Le Ministère recommande également que se poursuivent les démarches 
d'infmmation et de consultation de façon continue à la suite du dépôt des études d'impact 
( www.mddelcc. go uv .qc. cal evaluations/ documents/ guide-initiateur-projet. pdf). En ce 
sens, Hydro-Québec doit fournir clairement les détails relatifs à sa démarche d'infmmation 
et de consultation en cours et à venir (moyens ou méthodes, acteurs concemés ou 
intéressés, échéanciers, etc.). 

Section 7 .3.3 Principales préoccupations des Innus 

QC-29 L'étude mentionne que « les détails sur chacune de ces préoccupations [des communautés 
innues] sont présentés ci-après». Or, les préoccupations des Innus ne semblent pas être 
présentées de façon détaillée dans les paragraphes qui suivent cette phrase. Ce sont plutôt 
des résumés de leurs préoccupations. Même si ces sources (études sectorielles et autres) 
ne sont pas publiques, veuillez présenter les références aux sources d'information utilisées 
dans cette section. 

QC-30 Le tableau 7-8 présente les principales préoccupations exprimées par les communautés 
innues. Hydro-Québec peut-elle préciser dans quel ordre les différentes préoccupations 
des communautés innues sont présentées dans le tableau? 

QC-31 Selon l'étude d'impact, «à plusieurs reprises, les Innus de Pessamit ont exprimé leurs 
craintes concemant les impacts d'une nouvelle ligne sur les activités des utilisateurs du 
territoire et sur leurs campements». De plus, il est mentionné à l'étude d'impact que les 
impacts appréhendés par les Innus de Pessamit sur le patrimoine innu ont été soulevés et 
plusieurs questions ont été posées en rapport avec l'archéologie. Veuillez préciser quelles 
sont ces préoccupations. 

Section 7 .3.3.4 Ouverture du territoire 

QC-32 Selon l'étude d'impact, «les Innus craignent que les chemins qui devront être aménagés 
pour construire la ligne projetée favorisent la venue d'un nombre accru d'utilisateurs. » 
Hydro-Québec doit aussi considérer le déboisement et la présence de la nouvelle emprise 
de la ligne projetée comme une préoccupation des Innus concemant l'ouverture du 
territoire. 
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Section 7.3.3.8 Utilisation des phytocides 

QC-33 Quelles sont les mesures qu'Hydra-Québec compte utiliser pour assurer la protection des 
espèces végétales valorisées par les Innus lors l'application de phytocides? 

9 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

Section 9.3.2.1 Stratégie d'accès et de circulation 

QC-34 Il est mentionné à cette section que, lors des premiers travaux de déboisement, la 
circulation se fera dans la mesure du possible sur des chemins déjà existants et aussi qu'il 
faudra « à la fin des travaux, procéder rapidement à la végétalisation des aires perturbées 
temporairement (bancs d' empmnt, aire d'entreposage, chemins d'accès, etc.) en favorisant 
la plantation de résineux » (page 1 0-202). Cette proposition est effectivement vue d'un 
bon œil, mais il est essentiel de connaître quelles proportions et quels types de sites sont 
ciblés précisément par cette végétalisation. De plus, y aura-t-il des travaux de fermeture 
de chemins déjà existants, mais qui ne sont plus utilisés hmmis pour la durée des travaux? 

Section 9.4 Hébergement des travailleurs 

QC-35 Hydra-Québec laisse présager dans l'étude d'impact que les scénarios relatifs à 
l'hébergement des travailleurs dédiés aux travaux de constmction du projet sont toujours 
incertains, donc en cours d'analyse. Dans l'intérêt des acteurs régionaux, notamment, 
veuillez présenter le résultat de votre analyse en ce qui concerne 1 'hébergement des 
travailleurs lors de la période de construction du projet. 

Section 9.5 Entretien des emprises et maintenance du réseau de transport 

QC-36 Hydra-Québec peut -elle s'engager à remettre en production d'essences résineuses les 
chemins plutôt qu'à ne pas les entretenir à la fm des travaux? Les chemins non entretenus 
continuent d'être une voie de circulation pour les prédateurs. La remise en production 
contraint cette circulation et ainsi la prédation sur le caribou forestier. 

Section 9.5.1 Maîtrise de la végétation 

QC-37 Veuillez fournir une liste des différents phytocides utilisés pour la maîtrise de la végétation 
dans l'emprise des lignes électriques, incluant l'infmmation sur l'homologation de chaque 
phytocide. Pour chacun des phytocides, veuillez spécifier les modes d'application et 
indiquer s'ils peuvent être utilisés dans le cadre du projet. 

QC-38 Quels moyens de communication prévoyez-vous utiliser pour informer les utilisateurs du 
tenitoire avant de procéder à l'entretien de l'emprise? 

QC-39 À la page 9-17 de l'étude d'impact, vous mentionnez que les prises d'eau potable sont 
considérées comme un élément sensible qui doit être protégé lors de travaux de maîtrise 
de la végétation. À cet effet, est-ce que les prises d'eau privées en milieu de villégiature 
sont également considérées? 
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10 IMPACTS ET MESURES D'ATTÉNUATION 

Section 10.2.1. Construction 

QC-40 Est-ce qu'Hydra-Québec a une stratégie afin de limiter l'ouverture de canières et sablières 
nécessaires aux travaux de construction, en patiiculier dans les secteurs plus sensibles au 
niveau faunique? 

QC-41 Il estindiqué que la majorité des travaux de déboisement seront réalisés en dehors de la 
période de nidification des oiseaux. Selon les données de la carte 9-2 au volume 1, les 
travaux de construction de 94 km de la ligne seront réalisés au printemps (tronçons 1 et 2, 
40 km) et en été (tronçons 5 et 8, 54 km), ce qui représente 36% de la ligne de 262 km. 

Est-ce que la construction inclut le déboisement de l'emprise et des chemins d'accès dans 
cette classification de la catie 9-2 ou bien si le déboisement durant la période de nidification 
pounait être supérieur à cette estimation de 36 % de la ligne? Si c'est le cas, l'impact 
pounait être plus impmiant qu'évalué actuellement et doit être révisé. 

QC-42 Concemant le déboisement qui pounait être requis en période printanière ou estivale pour 
la construction ou la réfection de chemins, Hydro-Québec doit s'engager à prendre en 
compte la présence d'espèce à statut pour minimiser les impacts à la phase de planification, 
notamment pour ce qui est de 1' aménagement des accès. 

QC-43 Un élément important afin de réduire la perte de volume de bois est l'optimisation de la 
récolte. Selon une première évaluation, le MFFP a calculé près de 56 000 m3 de bois dans 
la patiie de l'emprise située dans l'unité d'aménagement 23-71 et près de 51 000 m3 de 
bois dans la partie de 1' emprise située dans les unités d'aménagement 097 51 et 093 51. 

Cette évaluation est présentée à 1' annexe II. Donc, la récupération optimale exigera le 
respect des prescriptions de récolte, des patrons de sciage requis pour les usines de 
destination et l'inclusion aux contrats des entrepreneurs. Hydro-Québec peut-elle s'y 
engager? 

QC-44 Veuillez noter que, de par la Loi sur l'aménagement durable du tenitoire forestier 
(LADTF; RLRQ, chapitre A.18.1) et le Bureau de mise en marché des bois, le MFFP ne 
donne pas systématiquementl'autorisation que le bois soit vendu par l'entrepreneur. 

Section 10.4.4.1 Végétation forestière 

QC-45 En vetiu de l'article 62 de la LADTF et l'atiicle 54 de la Loi sur les tenes du domaine de 
l'État, veuillez noter que vous devrez demander une autorisation au MFFP pour 
l'implantation d'un camp temporaire d'hébergement de travailleurs. 

QC-46 Certaines routes et cetiains ponts forestiers peuvent exiger des inspections et des 
réfections. La capacité de certains ponts en acier/bois peut avoir été réduite. Hydro-Québec 
doit s'engager à produire une localisation des routes utilisées au moment du dépôt de la 
demande d'autorisation ministérielle en vetiu de l'article 22 de la LQE. 
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QC-47 La perte de travaux sylvicoles d'aménagement de près de 525 000 $d'investissement et la 
perte de possibilité forestière associée à ces pertes et aux superficies de récolte dans 
l'emprise est tout de même importante. Il s'agit d'un impact permanent et inéversible, qui 
mérite une compensation pour répondre au principe «éviter-minimiser-compenser». À 
l'issue du tracé fmal, Hydro-Québec devra présenter les pelies encomues au moment du 
dépôt de la demande d'autorisation ministérielle en vertu de l'miicle 22 de la LQE. 

Hydro-Québec devra également, à cette étape, présenter un calcul de la compensation 
prévue à cet égard. Ce calcul devra préalablement être établi en tenant compte des 
modalités de calculs du MFFP. 

Section 10.4.4.2. Milieux humides 

QC-48 Afin de satisfaire aux exigences de l'article 46.0.3. de la LQE et de la Loi concernant la 
conservation des lnilieux humides et hydriques (LCMHH), l'étude d'impact doit être 
bonifiée de la manière suivante : 

réaliser un inventaire des milieux hydriques (notamment, cours d'eau intermittents, 
leurs rives et plaines inondables) touchés par le projet (dans les limites de l'emprise 
projetée) et décrire les impacts de tous les aspects du projet sur ces milieux 
(déboisement, constmction de chemin, ponts, traverses de cours d'eau, pose des 
pylônes, entretien de végétation, etc.). Cet inventaire doit être réalisé sur la base du 
document Identification et délimitation des milieux hydriques et riverains du ministère 
du Développement durable et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC). Le cas échéant, toute autre méthode d'inventaire doit préalablement 
être soumise au MDDELCC pour approbation afin de s'assurer de la validité des 
données à récolter; 

à la page 10-13, vous mentionnez qu'il« n'est pas prévu de constmire de pylône dans 
la bande riveraine des cours d'eau croisés pm· la ligne ». Afin de rendre concrète cette 
affirmation et satisfaire à la séquence « éviter - minilniser - compenser », 
Hydro-Québec doit, sur la base des inventaires des milieux hydriques, effectuer un 
exercice de positionnement des pylônes silnilaire à celui réalisé pour les lnilieux 
humides de manière à «éviter» d'affecter ces milieux. Au terme de cet exercice, 
Hydro-Québec doit présenter un bilan des impacts résiduels. Hydro-Québec doit tenir 
compte à la fois des cours d'eau « croisés » et « longés » par les équipements dans son 
empnse; 

bien que le Règlement sur l'aménagement durable des forêts (RADF) prescrive une 
protection minimale de 6 rn des cours d'eau intermittents dans le cadre de travaux 
d'aménagement forestier, les dispositions de la LQE trouvent application au présent 
projet. Par conséquent, le MDDELCC estime qu'Hydro-Québec doit s'engager à 
effectuer qu'un déboisement manuel dans la zone de 10 ou 15 rn de tous cours d'eau 
intermittents, sans égard à la tenure des te1res; 

en ce qui concerne les impacts de la traversée de la rivière Bras du Nord, notamment 
l'impact de l'implantation du pylône 80, le MDDELCC estime que ceux-ci doivent 
être mieux décrits. De plus, Hydro-Québec doit démontrer qu'elle a déployé tous les 
effmis nécessaires pour éviter tout impact résiduel dans la rive de ce cours d'eau. Dans 
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le cas où l'évitement s'avère impossible, Hydra-Québec doit foumir une 
caractérisation de la bande riveraine (végétation, substrat, topographie) et un bilan 
chiffré des superficies subissant un impact direct et indirect; 

à l'étude d'impact, vous mentionnez que vous avez effectué une validation terrain 
d'une certaine proportion des milieux humides présents au droit de l'emprise prévue 
de la ligne électrique. Toutefois, Hydra-Québec doit prendre note qu'une telle 
caractérisation doit être effectuée et présentée pour tous milieux humides ou toute 
partie de ceux-ci directement touchés par les travaux d'installation des pylônes. C'est 
le cas notamment pour les 14 pylônes du tableau 1 0-5. De même, 1' étendue de la 
caractérisation terrain doit être suffisante pour juger des impacts directs et indirects et 
de la manière dont ceux-ci pourront affecter chacune de leurs fonctions écologiques 
au sein de leurs bassins versants; 

en ce qui conceme les fonctions écologiques, Hydra-Québec s'est limitée, à la 
page 10-36, à énumérer et décrire sommairement chacune d'entre elles selon 
l'article 13.1 de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 
favorisant une meilleure gouvemance de l'eau et des milieux associés (RLRQ, 
chapitre C-6.2). Toutefois, afin de satisfaire aux exigences de l'article 46.0.3 de 
la LQE, Hydra-Québec doit présenter un argumentaire pour chacune des fonctions 
écologiques, et ce, pour chacun des milieux humides et hydriques subissant un impact 
direct ou indirect. Notamment, dans le cas de l'impact du déboisement sur les milieux 
humides comportant une végétation incompatible avec l'exploitation de la ligne 
électrique (tourbières boisées et marécages), Hydra-Québec n'a pas tenu compte de la 
proportion du milieu affecté pour juger du caractère mineur de cet impact (page 10-41 ). 
Hydra-Québec doit donc revoir cette évaluation en tenant compte de ce paramètre, 
plus pmiiculièrement en ce qui conceme la fonction de conservation de biodiversité. 
La notion de bassin versant doit également être considérée dans l'évaluation des 
impacts par Hydra-Québec et des cartes à une échelle adéquate doivent être présentées 
à cet effet. 

QC-49 Une cartographie préliminaire détaillée des milieux humides de la région du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean est disponible depuis peu. Compte tenu de l'incidence que cette 
information peut avoir pour l'élaboration de son projet, le MDDELCC considère que 
l'initiateur aurait avantage à en tenir compte dans son étude d'impact afin d'améliorer le 
pOlirait des milieux humides, tant pour le volet ligne électrique (section 1 0.4.4.2) que pour 
l'agrandissement du poste électrique Saguenay (section 10.6.2, voir QC-110). 
Hydra-Québec pourra obtenir plus d'informations sur cette cartographie en communiquant 
avec le MDDELCC. 

QC-50 Veuillez présenter, sous forme de tableau synthèse (par exemple, présenter un tableau 1 0-4 
bonifié) et par type de milieu humide et hydrique, les superficies affectées selon le type 
d'impact. Dans le cas des rives des cours d'eau et plans d'eau, leurs superficies subissant 
un impact doivent être calculées en fonction de la zone de 10 ou 15 rn de la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables, que 1' on soit ou non sur les terres 
du domaine de l'État. Le cas échéant, la description de l'impact doit tenir compte du mode 
de déboisement (A, B ou C). De plus, afin de satisfaire aux exigences de l'article 46.0.3 
de la LQE, le tableau doit, le cas échéant, tenir compte des superficies subissant un impact 
de façon indirect pour chaque type d'impact. 
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QC-51 Suivant les commentaires qui précèdent, Hydra-Québec doit mettre à jour son bilan des 
impacts résiduels pour inclure les éléments du milieu conespondant pour les milieux 
humides ainsi que pour les milieux hydriques. 

QC-52 Dans le cas des pertes temporaires liées notamment à la construction de chemins d'accès 
ou aux travaux de forages exploratoires, Hydra-Québec doit, en complément aux clauses 
de l'article 26 de l'annexe G, s'engager à présenter au MDDELCC lors du dépôt des 
demandes d'autorisation ministérielle en vertu de l'article 22 de la LQE: 

une description des caractéristiques initiales des milieux humides ou hydriques touchés 
et un bilan chiffré des pertes temporaires; 

un plan de revégétalisation tenant compte des caractéristiques initiales et des 
contraintes pour l'exploitation de la ligne (végétation compatible). Ce plan doit 
spécifier les milieux humides et hydriques ciblés, les méthodes ou types de restauration 
proposés, les densités et espèces de végétaux (herbacées et arbustifs) préconisés et les 
échéanciers de réalisation. Hydra-Québec doit s'engager à inclure à ces plans de 
restauration des programmes de suivi du succès selon des paramètres à convenir avec 
le MDDELCC (contenu des rapports de suivi, fréquence et durée des suivis). 

QC-53 Hydra-Québec doit s'engager à ce que les plans d'ingénierie à être déposés au MDDELCC 
lors du dépôt des demandes d'autorisation ministérielle présentent les limites exactes de 
tous milieux humides ou hydriques présents au droit des travaux afin de s'assurer du respect 
de l'ensemble des mesures d'atténuation prévues dans l'étude d'impact dans le cadre de 
l'exécution des contrats par les entrepreneurs. 

QC-54 Hydra-Québec doit préciser s'il souhaite compenser les pertes de milieux humides et 
hydriques encourues par des travaux visant la restauration ou la création de milieux 
humides et hydriques ou par une contribution financière conf mme au résultat de la méthode 
de calcul prévue à l'annexe Ide LCMHH ou à la réglementation en vigueur dans le cas où 
cette méthode est remplacée par un règlement du gouvemement du Québec pris en vertu 
du 1er alinéa de l'article 46.0.5 de la LQE. Dans le cas où Hydra-Québec s'engageait à 
compenser par des travaux de restauration ou de création de milieux humides et hydriques, 
un plan de compensation doit être présenté au plus tard au moment de l'analyse 
environnementale du projet. 

Section 10.4.4.4. Espèces floristiques envahissantes 

QC-55 Advenant que l'accès à 1' emprise projetée soit faite par un chemin où des espèces exotiques 
envahissantes (EEE) ont été inventoriées en bordure de celle-ci, veuillez vous engager à 
ce que les aménagements pe1mettent d'éviter le contact entre les EEE et les véhicules ou 
les engins de chantier. 

QC-56 Les déblais touchés par des EEE devront être disposés dans un lieu d'enfouissement 
technique ou enfouis sur place, dans une fosse profonde et recouvert de 1 rn de matériel 
non touché. Veuillez-vous engager en ce sens. 

QC-57 Veuillez vous engager à effectuer un suivi des EEE durant deux ans après la fin des travaux 
sur 100 rn dans le tracé retenu de part et d'autre des neuf chemins où des EEE ont été 
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inventoriées. Ce programme de suivi devra être déposé au moment de la demande 
d'autorisation ministérielle en vertu de l'article 22 de la LQE. Le rapport de suivi devra 
être déposé au plus tard 6 mois suivant la fin de chaque année de suivi. 

Section 10.4.5.1 Caribou forestier 

QC-58 À la page 10-51, l'impact sur le caribou forestier est jugé très limité pour la portion de 
l'emprise qui contoume la réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac Frégate. Le 
secteur n'est pas propice actuellement compte tenu du brûlis, mais il s'agit d'un état 
temporaire, alors que la ligne sera permanente. Cet impact doit être réévalué 
par Hydro-Québec. 

QC-59 Comme la période de mise bas du caribou forestier se situe entre le 15 mai et le 30 juin, la 
mesure qui concerne d'éviter le déboisement pendant la période de mise bas devrait 
s'appliquer du 15 mai au 30 juillet afin d'inclure assurément les deux à quatre premières 
semaines de vie des faons. Veuillez vous y engager. 

QC-60 L'initiateur du projet mentionne que, selon une étude qu'il a commandée sur l'impact des 
lignes sur l'écologie spatiale du caribou, le caribou évite les lignes électriques et que cet 
évitement s'atténue sur une distance de 500 rn à 2 km selon la saison. Hydra-Québec doit 
justifier pourquoi elle utilise 500 rn et 1 lan pour calculer les pertes fonctionnelles 
d'habitats, alors que l'évitement peut se faire sentir jusqu'à 2 km. 

QC-61 La distance utilisée pour le calcul des pertes fonctionnelles d'habitats doit être appliquée 
de part et d'autre de l'emprise de la ligne électrique et non inclure l'emprise. L'emprise de 
la ligne électrique constitue une perte directe d'habitat et cette perte directe doit être 
calculée séparément des pelies fonctionnelles. 

Hydro-Québec doit distinguer de façon claire (idéalement à l'aide d'un tableau) les pertes 
d'habitat du caribou (directes et fonctionnelles) attribuables au projet qui se 
superposent à : 

des habitats non perturbés; 
des perturbations temporaires; 
des perturbations pe1manentes. 

QC-62 À la fin du deuxième paragraphe de la page 10-53, veuillez foumir les références utilisées 
au sujet du risque de prédation. 

QC-63 La mesure d'atténuation qui consiste à laisser des conidors boisés dans les po1iions les 
plus utilisées de la ligne est intéressante, mais elle n'a jamais été testée sur le caribou 
forestier. Il s'agit d'une mesure expérimentale et cela doit être présenté tel quel par 
Hydro-Québec. De plus, Hydro-Québec peut-elle présenter les résultats d'expériences 
menées à ce sujet par le passé et, dans l'affirmative, faire le parallèle avec la mesure 
proposée pour le présent projet? 
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QC-64 Hydra-Québec doit quantifier les pertes d'habitats résiduels après l'application de la 
mesure d'atténuation patiiculière qui consiste à laisser des corridors boisés et préciser 
quelle(s) mesure(s) elle propose pour compenser ces pertes résiduelles. 

QC-65 À la page 10-58, l'étude de Lamontagne et coll. (2006) explique que le rajeunissement des 
forêts par les coupes forestières favorise la croissance des populations de l'ours noir, en 
lien avec l'augmentation de la biomasse de petits fruits durant six à vingt ans. Cependant, 
cet effet d'accroissement de la biomasse des petits fruits ne serait pas présent dans les 
emprises de ligne (Deshaye et coll., 2000 et Fotiin et coll., 2006b). Est-ce que l'évaluation 
de la biomasse des petits fruits dans les emprises peut être comparée entre ces études (par 
exemple, réalisée sur une même période que celle des.coupes forestières)? 

QC-66 À la page 10-65, vous mentionnez qu'après «quelques années, ce1iaines potiions de 
l'emprise constitueront un milieu propice à l'espèce en raison de la présence de petits fruits 
(framboise, bleuet, etc.), essentiels à son alimentation». De plus, à la page 10-66, vous 
mentionnez que « les ours noirs utiliseront de nouveau les milieux propices de 1' emprise et 
leurs environs une fois les travaux terminés ». 

Ainsi, ne reconnaît-on donc pas qu'il y aura augmentation des superficies d'alimentation 
propices pour l'ours noir et donc qu'il y aura un impact sur la prédation sur le caribou par 
la présence de la ligne électrique? 

QC-67 Selon l'étude d'impact, «dans l'aire de répatiition de la population du Pipmuacan 
(15 683 km2

), d'après les données cartographiques existantes, on compte actuellement près 
de 380 km d'emprise de lignes de transpoti d'électricité par comparaison à près 
de 25 000 km de chemins forestiers ». À quelle superficie déboisée conespond ces chemins 
et ces emprises de lignes de transport d'électricité? 

QC-68 Hydra-Québec doit davantage décrire les mesures qui permettront d'éviter une 
fragmentation additionnelle et permanente de l'habitat du caribou forestier dans le secteur 
de contoumement au nord de la réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac Frégate. 

QC-69 Hydra-Québec doit expliquer pourquoi, dans le calcul des pelies, elle n'inclut pas les 
superficies forestières qui deviendront inaccessibles au caribou forestier en raison de 1' effet 
de banière et désormais enclavées entre les lignes existantes et la ligne projetée dans le 
secteur de contoumement au nord de la réserve de biodiversité projetée du brûlis du 
lac Frégate. 

QC-70 Selon l'étude d'impact, la ligne projetée aura un très faible impact sur le taux de 
pe1iurbations déjà élevé de l'aire de répatiition du caribou forestier du Pipmuacan. Pour 
évaluer l'impact de la ligne projetée sur la démographie du caribou forestier, 
Hydra-Québec peut-elle présenter le calcul du taux de pe1iurbations limité au secteur de la 
zone d'étude où de nouvelles superficies seront déboisées, essentiellement dans le secteur 
de contoumement au nord de la réserve de biodiversité projeté du b1ûlis du lac Frégate 
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considérant que ce secteur est décrit comme étant sans perturbation permanente 
(voir page 1 0-96). 

QC-71 Depuis la rédaction de l'étude d'impact, quelle est l'évolution des discussions avec les 
autorités concernées au sujet de la mise en place de la mesure d'atténuation particulière 
pour le caribou forestier, soit la mise en place d'un conidor de connectivité au nord de la 
réserve de biodiversité du brûlis du lac Frégate. 

Section 10.4.5.2 Orignal 

QC-72 À la page 10-63, il est mentionné qu'Hydra-Québec souhaite conserver le couvert arbustif 
pour 1' orignal. Il semble que cette mesure sera nuisible pour le caribou. Pour quelle raison 
Hydro-Québec souhaite-elle favoriser l'orignal dans l'habitat du caribou? 

Section 10.4.5.4 Ours noir 

QC-73 À la page 10-66, il est prévu de déplacer les ours qui se seront approchés des aires de 
travaux s'ils présentent une menace pour la sécurité des travailleurs. Comme les travaux 
seront réalisés dans l'habitat du caribou, où seront déménagés les ours? L'enjeu de l'ours 
noir dans l'habitat du caribou est impmiant puisqu'il s'agit d'un prédateur des faons de 
caribous. La déprédation doit être envisagée dans ce contexte. 

QC-74 À titre de rappel, un permis pour la capture des animaux sauvages à des fins scientifiques, 
éducatives ou de gestion de la faune (SEG) est nécessaire pour les captures d'ours. 

Section 10.4.5.6 Micro mammifères 

QC-75 La cartographie des habitats potentiels identifiés pour le campagnol de rochers (Microtus 
chrotorrhinus) et le campagnol-lemming de Cooper (Synaptomys cooperi), deux espèces 
susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables, est absente et nécessaire à 
l'analyse de cette section. Veuillez nous fournir cette information et préciser si la stratégie 
d'accès prendra en compte ces habitats potentiels. 

Section 10.4.5.7 Chiroptères 

QC-76 Les résultats détaillés des inventaires ne sont pas inclus à l'étude d'impact et sont 
nécessaires à son analyse. Veuillez nous les fournir. 

QC-77 Veuillez aussi préciser si la stratégie d'accès prendra en compte les secteurs de présence 
confirmée et à potentiel de présence de maternités. 

QC-78 Pour la route d'écoute réalisée dans les milieux accessibles à Saguenay et Saint-Honoré, 
veuillez vous engager à ce que la stratégie d'accès prenne en compte la conservation des 
habitats préférentiels des chiroptères (maternité et gîte). 

QC-79 Le niveau de bruit généré par la mise en place des fondations et des ancrages a-t-il été 
évalué (par exemple, battage)? Est-ce que des secteurs à potentiel de présence de maternité 
de chauve-souris ont été identifiés par rappmi aux secteurs où l'installation des fondations 
et des ancrages risque de générer plus de bruit? Si tel est le cas, des mesures additionnelles 
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d'atténuation du bruit devront être appliquées afin de réduire le niveau sonore durant la 
période de mise bas et d'allaitement. 

QC-80 Comme la petite chauve-souris bnme (Myotis lucifitgus) et la chauve-souris nordique 
(Myotis septentrionalis) sont des espèces inscrites à l'annexe 1 de la Loi sur les espèces 
en péril comme étant en voie de disparition et qu'elles sont probablement présentes selon 
les inventaires, est-ce qu'Hydra-Québec a obtenu un avis d'Environnement et Changement 
climatique Canada (ECCC) à l'égard des travaux prévus dans leurs secteurs 
d'occurrences? Si oui, quelles sont les recommandations émises par ECCC et leurs 
incidences sur la planification du projet? 

QC-81 À la lumière des résultats des inventaires exigés à la QC-76, Hydro-Québec peut-elle 
s'engager à mettre en place un programme de compensation pour les maternités de 
chauves-souris qui ne pounont être évitées lors de la construction, le cas échéant. Ce 
programme de compensation devra être accompagné d'un suivi des maternités installées 
par Hydro-Québec. Le programme de compensation ainsi que le programme de suivi 
associé devront être présentés au plus tard au moment du dépôt de la demande 
d'autorisation ministérielle en vettu de l'article 22 de la LQE. 

Section 10.4.5.8.1 Oiseaux en général 

QC-82 Les résultats des inventaires ne sont pas inclus à l'étude d'impact et sont nécessaires à 
l'analyse. Veuillez nous les transmettre. De plus, veuillez préciser si la stratégie d'accès 
prendra en compte les secteurs de présence confirmée d'espèce à statut particulier ou 
encore des secteurs à haute densité de couples nicheurs. 

QC-83 À la section 4.2 de la directive du MDDELCC, l'ajout de structures à certains pylônes pour 
la nidification de certaines espèces était l'une des mesures d'atténuation présentées en 
exemple. Est-ce qu'Hydra-Québec prévoit mettre en place de telles structures ou d'autres 
mesures dans les habitats propices aux espèces concernées? 

Section 10.4.5.8.2 Garrot d'Islande 

QC-84 Dans les mesures particulières concernant le ganot d'Islande, Hydro-Québec doit ajouter 
une mesure de localisation des arbres utilisés ou à potentiel de nidification pour l'espèce 
en bordure du tracé des chemins afin d'assurer leur protection. Compte tenu de la réduction 
des vieilles forêts et des arbres à bon potentiel pour la nidification de plusieurs espèces, 
cette mesure pounait jouer un rôle in1portant dans le maintien du ganot d'Islande dans son 
habitat tout comme pour d'autres espèces à statut précaire, notamment le moucherolle à 
côté olive, également présent dans la zone d'étude. 

QC-85 Les mesures de protection du ganot d'Islande à l'égard des activités d'aménagement 
forestier doivent être appliquées dans la stratégie d'accès 
(https://mffp.gouv.qc.ca/publications/forets/amenagement/Mesure-protection-ganot­
Islande.pdf), notamment l'absence de chemin permanent à moins de 200 rn d'un lac sans 
poisson et la protection des chicots et des arbres à valeur faunique. 

QC-86 La remise en production des chemins d'accès dans la zone de protection devra être réalisée, 
comme c'est proposé dans les mesures d'atténuation particulières de la grive de Bicknell. 
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De plus, Hydra-Québec doit s'engager à ce qu'une stratégie de maintien de corridors de 
connectivité (couvert de déplacement) entre les sites potentiels ou identifiés de nidification 
et les plans d'eau à proximité soit mise en place. Cette stratégie devra nous être présentée 
au plus tard au moment du dépôt de la demande d'autorisation ministérielle en vertu de 
l'article 22 de la LQE. 

QC-87 Pour la mesure d'atténuation relative à l'installation de nichoirs pour les garrots d'Islande, 
veuillez préciser les critères de sélection des emplacements considérés. Ces mesures 
devraient préalablement être discutées avec le MFFP. Par ailleurs, le nombre devrait être 
augmenté pour prendre en compte les pertes possibles et les secteurs propices pouvant être 
impactés par le réseau d'accès. Le nombre final de nichoir devra être déte1miné en fonction 
de l'évaluation des superficies de reproduction affectées par les travaux. Ce nombre devra 
être déte1miné minimalement en fonction du nombre de lac sans poisson susceptible d'être 
utilisée par l'espèce (1 nichoir par lac, en supposant un couple par lac). Les lacs à 
considérer sont ceux dont le potentiel de nidification est affecté par les infrastructures 
permanentes et temporaires. Des nichoirs supplémentaires pourraient aussi être 
nécessaires. À cet égard, Hydra-Québec pourrait aussi consulter les experts du Service 
canadien de la faune (SCF). 

Section 10.4.5.8.3 Grive de Biclrnell 

QC-88 Veuillez noter que, même si les secteurs d'occurrences ne sont pas dans les habitats de 
prédilection pour la grive, soit les sapinières montagnardes à bouleau blanc ou épinette 
noire (MS4 et RS4), d'autres peuplements peuvent être fréquentés par l'espèce et ne 
doivent pas être exclus de la planification des travaux ou du calcul des pertes d'habitat, 
d'autant plus si la présence de l'espèce y est confirmée. Il faut comprendre que cette 
classification est destinée à la planification forestière. 

QC-89 La perte permanente d'habitat est estimée à 10,6 ha. Cette petie doit être compensée selon 
les Lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques 
(https :/ /mffp. go uv .q c. ca/faune/habitats-fauniques/pdf/lignes-directrices-habitats. pdf). 

QC-90 Des discussions sont déjà entamées avec Hydra-Québec concernant d'éventuels projets de 
compensation d'habitat. En l'absence de compensation par habitat, une compensation 
financière devra être envisagée. Pour faire l'évaluation de cette compensation, 
Hydra-Québec doit fournir la caractérisation des habitats qui seront perdus, incluant ceux 
par la mise en place des chemins d'accès permanent spécifiques à la ligne. La 
caractérisation est absente de l'étude d'impact, bien que sa réalisation soit mentionnée à 
l'annexe C. Veuillez donc nous fournir cette caractérisation. 

QC-91 Comme l'espèce est inscrite à l'annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril comme espèce 
préoccupante, est-ce qu'Hydra-Québec a obtenu un avis d'ECCC à l'égard des travaux 
prévus dans leurs secteurs d' occunences? Si oui, quelles sont les recommandations émises 
par ECCC et leurs incidences sur la planification du projet? 
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Section 10.4.6 Sites fauniques d'intérêt 

QC-92 Les modalités des SFI relativement aux lacs sans poisson dans la regwn du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean excluent les chemins dans les 100 rn d'un lac sans poisson 
(chemin d'hi ver uniquement). Le cas échéant, H ydro-Québec doit s'engager à justifier tout 
écart à cette mesure dans sa stratégie d'accès. 

Section 10.5.1 Utilisation et occupation du territoire par les Innus 

QC-93 L'étude d'impact mentionne que «de façon générale, le déboisement de l'emprise et la 
construction de la ligne entraîneront une augmentation de la circulation sur ce1iains des 
chemins forestiers empruntés par les Innus ». Les impacts sur la circulation ne sont pas 
suffisamment évalués. Hydro-Québec doit examiner plus attentivement la question de 
l'augmentation de la circulation, mais aussi les inconvénients causés aux différents 
utilisateurs innus dans ces voies de circulation. 

Section 10.5.1.1 Communauté de Pessamit 

QC-94 Est-ce que la ligne projetée risque d'affecter 1 'utilisation d'autres lots de piégeage que ceux 
traversés par la ligne? 

QC-95 Selon 1' étude d'impact, « les lots 13 5, 162 et 163 ainsi que la pmiie ouest du lot 161 seront 
traversés dans les secteurs où la ligne projetée longe la ligne a 735 kV existante 
(circuit 7019), soit une distance de 46 km couvrant une superficie 321 ha». Veuillez 
préciser si cette superficie concerne la superficie totale (emprise existante et à déboiser) 
ou seulement l'emprise à déboiser pour la ligne projetée. De plus, veuillez préciser la 
superficie totale d'emprise (existante et nouvelle) à déboiser dans le nitassinan de 
Pessamit. 

QC-96 Le tableau 10-111 de l'étude d'impact indique la présence d'un camp dans l'emprise et de 
cinq camps situés à moins de 200 rn de l'emprise. Veuillez préciser de quels types de 
camps il s'agit, puisque le texte mentionne la présence de 16 camps principaux 
(permanents) et dix camps occasionnels (temporaires). 

QC-97 Outres les ajustements appmiés au tracé de la ligne, quelles mesures d'atténuation 
Hydro-Québec a-t-elle proposées aux Innus afin de pallier aux impacts que cette dernière 
entraînerait sur l'état des lots de piégeage des Innus de Pessamit? 

QC-98 Outre le déplacement du camp de chasse présentement dans ce secteur, quelles mesures 
Hydro-Québec compte-t-elle mettre en place afin d'atténuer les in1pacts sur l'utilisation 
du tenitoire au sud et à l'est du lac Rousseau qui constitue une aire de grande valeur 
patrimoniale et faunique par les Innus de Pessamit? 

Section 10.5.1.2 Communauté d'Essipit 

QC-99 À la section des mesures d'atténuation pmiiculières à la page 10-119, tel que mentionné 
par la communauté, il serait conséquent qu'Hydra-Québec s'engage à tenir la communauté 
d'Essipit infmmée des plans reliés à la conception et à l'ingénierie détaillée de la future 
ligne Micoua-Saguenay lorsque ceux-ci seront complétés, notamment, en ce qui a trait aux 
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sites d'entreposage de matériaux et équipements tels que les câbles électriques et les 
pylônes et à l'emplacement de ces pylônes, des chemins d'accès ainsi que des aires de 
travail. En effet, tel qu'il vous a déjà été mentionné, cinq Innus d'Essipit pratiquent 
l'innu-aitun sur le site d'aménagement et de déboisement compris dans les limites du 
nitassinan d 'Essipit. De plus, un de ces utilisateurs possède un lot de piégeage, 
emegistré 02-11-0022, dont la zone méridionale sera affectée par l'établissement de la 
nouvelle ligne. En connaissant ces plans d'ingénierie détaillée, un représentant du conseil 
d'Essipit sera donc en mesure d'infmmer les membres concemés et de recueillir leurs 
préoccupations spécifiques. 

Section 1 0.5.2 Milieu bâti et propriétés privées 

QC-100 Nous notons qu'Hydra-Québec a débuté une étude des impacts psychosociaux relatifs à 
l'acquisition des propriétés et à la réinstallation des ménages auprès des propriétaires 
concemés dans le cadre du projet. À ce stade-ci, les résultats présentés dans l'étude 
d'impact sont patiiels et généraux. Cependant, l'initiateur s'engage à poursuivre la 
démarche entreprise, notamment en réalisant un suivi des impacts auprès des ménages 
réinstallés, et ce, un an après leur déménagement, s'ils souhaitent y participer. Les 
résultats de ce suivi seront transmis au Ministère. 

À titre infmmatif, veuillez noter que, selon l'article 118.5.0.1 de la LQE, les résultats 
seront également rendus publics via le Registre des évaluations environnementales. 

Par ailleurs, veuillez préciser si vous prévoyez transmettre au Ministère au même moment 
1' analyse complète des résultats de cette étude, sans données nominatives, alors que ce 
sera« l'occasion pour Hydra-Québec de compléter l'analyse des impacts psychosociaux 
du processus d'acquisition pour ces propriétaires» (Étude d'impact, volume 2, 
page 11-5). 

Section 10.5.3.1 Zones de villégiature 

QC-101 Veuillez produire des simulations visuelles aux endroits où l'emprise de la ligne projetée 
passe à moins de 200 rn des baux (villégiature et abri sommaire; au nombre de huit selon 
l'étude d'impact) et à proximité d'une concentration appréciable de baux de villégiature, 
notamment dans le secteur du lac Chaudron (voir catie 22Dl6-0202; on y retrouve dix 
chalets sur une surface d'environ 12 ha) afin de permettre à ce1iains détenteurs de droits 
d'avoir un aperçu de leur environnement une fois les travaux te1minés. 

Section 10.5.3.2 Zones d'exploitation contrôlée et pourvoiries 

QC-102 La mesure d'atténuation particulière de déboisement et de construction de la ligne dans 
les zones d'exploitation contrôlée (ZEC) et dans les autres tenitoires fauniques structurés 
(pourvoiries) est identifiée par Hydra-Québec comme étant « la période la plus intense de 
chasse à l'orignal». Veuillez préciser les dates de cette période ou tout simplement vous 
engager à éviter les activités pendant l'ensemble de la période de chasse à l'orignal à 
1' arme à feu. 

QC-103 La mesure d'atténuation visant la réduction du nombre de nouveaux chemins d'accès à 
1' emprise dans les ZEC par la fe1meture de ce1iains chemins est insuffisante. 
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Hydro-Québec doit s'engager à ne laisser en place, à la fin des travaux, aucun nouveau 
chemin d'accès de pénétration dans un tenitoire faunique stmcturé. Les ouvrages 
temporaires de franchissement des cours d'eau doivent tous être retirés afm d'éviter 
l'utilisation, par les véhicules hors routes, de ces accès, qui empêche ainsi la reprise de la 
végétation et la fetmeture effective de ces chemins. 

Section 10.5.4 Agriculture 

QC-104 À quel stade en sont les démarches visant à obtenir les autorisations de la Commission de 
protection du tenitoire agricole du Québec afm de permettre l'utilisation des lots situés 
en tenitoire agricole protégé à des fins autres que l'agriculture? 

Section 10.5.5 Milieu forestier 

QC-105 À cette section, il est mentionné qu'Hydra-Québec prévoit une perte de superficie 
forestière productive en tene publique d'environ 1 713 ha. Cependant, à la 
section 10.4.4.1 Végétation forestière, il est mentionné que le déboisement de l'emprise 
de la ligne occasionnera la coupe d'environ 1 589 ha de peuplement forestier divers. 
Veuillez clarifier la situation. 

Section 10.5.9 Environnement sonore 

QC-106 Advenant que des plaintes de bmit soient déposées pendant la phase de constmction ou 
d'exploitation, veuillez préciser le traitement qui leur sera appliqué. De plus, vous devez 
vous engager à nous déposer un programme de suivi de ces plaintes au moment du dépôt 
de la demande de certificat d'autorisation en vertu de l'article 22 de la LQE et à nous 
déposer le rapport de traitement de ces plaintes, le cas échéant, dans les six mois suivant 
la réception de la plainte. Le programme devra préciser la nmme applicable en ce qui 
conceme les plaintes, soit la note d'instmction NI 9 8-01 sur le Traitement des plaintes sur 
le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent du Ministère. 

QC-107 Pour les 75 résidences exposées actuellement à des niveaux sonores supérieurs à 40 dBA, 
avez-vous déjà reçu des plaintes? Le cas échéant, veuillez nous fournir un historique en 
la matière. 

QC-108 Est-ce que le bmit résiduel a été mesuré pour les résidences situées le long des routes plus 
achalandées que la route Brassard, comme le boulevard du Royaume, la route Mathias et 
le boulevard Martel? Le cas échéant, quelle est la valeur du bmit résiduel? 

Section 10.6.2 Poste du Saguenay 

QC-109 À cette section, vous mentionnez que des travaux de dynamitage sont prévus pour les 
travaux d'agrandissement du poste du Saguenay. L'étude d'impact ne fait cependant pas 
référence à des travaux de dynamitage durant la constmction de la ligne. Hydro-Québec 
prévoit-elle réaliser du dynamitage dans le cadre de la constmction de la ligne? Dans tous 
les cas, Hydro-Québec pourrait-elle intégrer aux procédures de dynamitages dans les 
milieux habités ou à proximité de ceux-ci les éléments de la nmme BNQ 1809-350, 
Travaux de construction -Excavations par saut age -Prévention des intoxications par 
monoxyde de carbone? 
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QC-110 Veuillez fournir une caractérisation écologique détaillée de tous milieux humides ou 
hydriques (cours d'eau et rive) touchés directement ou indirectement par 
l'agrandissement du poste électrique du Saguenay et le déplacement d'une partie de la 
ligne existante. Dans le cadre de cette caractérisation tenain, Hydro-Québec doit tenir 
compte de la cartographie détaillée mentionnée à la question QC-49, et baser 
l'identification des cours d'eau et fossés en fonction des critères du MDDELCC précités. 
Hydro-Québec doit démontrer de quelle façon le projet est optimisé de manière à éviter 
et minimiser les impacts sur ces milieux et leurs fonctions écologiques. Un bilan chiffré 
des impacts résiduels doit être présenté au MDDELCC. 

Section 10.7.3 Synthèse des impacts et des mesures d'atténuation 

QC-111 Les modalités du MFFP concernant les SPI doivent apparaître dans les mesures 
d'atténuation particulières présentées à cette section. 

11 SURVEILLANCE DES TRAVAUX ET SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Section 11.1 Programme de surveillance environnementale 

QC-112 Veuillez décrire les mécanismes d'intervention prévus en cas d'observation du non­
respect des exigences légales et environnementales ou des engagements de l'initiateur 
pris dans le cadre du programme de surveillance environnementale. 

QC-113 Veuillez vous engager à ce que le programme de surveillance environnementale prévoie 
un mécanisme de signalements et de réponses aux observations d'espèces à statut durant 
la réalisation des travaux de construction. 

QC-114 Veuillez décrire les mécanismes prévus en cas d'observation de dégradation imprévue de 
l'environnement en phase d'exploitation. 

QC-115 Veuillez vous engager à déposer le programme de surveillance environnemental final au 
moment de la demande d'autorisation ministérielle en vertu de l'article 22 de la LQE. 
Veuillez aussi vous engager à déposer annuellement le rappmi de surveillance 
environnementale dans les six mois suivant la fin des travaux. 

Section 11.3 Programme de suivi environnemental 

QC-116 Hydro-Québec doit détailler les annexes du programme de suivi environnemental des 
milieux humides. D'ailleurs, afin de dresser un pmirait représentatif de l'état des milieux 
humides, le programme devra prévoir une comparaison des milieux humides par rappmi 
à leur état initial. 

QC-117 Aucun suivi n'est proposé pour la grive de Bicknell. Il serait pe1iinent de voir si le mode 
de déboisement B, en laissant la végétation à 2,5 rn de hauteur sous les lignes, pennettra 
effectivement de maintenir la connectivité entre les habitats de la grive de Bicknell. À cet 
effet, Hydro-Québec doit proposer un suivi afin de valider si la mesure permet le maintien 
de l'espèce dans l'habitat. 
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QC-118 Un programme de suivi est proposé pour l'utilisation des nichoirs à gan·ot d'Islande. Pour 
évaluer l'efficacité de la mesure d'atténuation et apporter des conectifs au besoin, 
Hydro-Québec doit préciser quels éléments seront notés. De plus, Hydra-Québec doit 
s'engager à déposer un protocole de suivi au moment de l'autorisation ministérielle en 
vertu de l'miicle 22 de la LQE. 

QC-119 La durée proposée pour le suivi des nichoirs à ganot d'Islande est de cinq ans. Qu'est-il 
envisagé par l'initiateur du projet pour assurer l'entretien des nichoirs après ce suivi? 
Considérant que le déboisement de l'emprise entrainera une perte d'habitat pe1manente 
de nidification pour le ganot d'Islande, le renouvellement des sites de nidification 
potentiels dans les secteurs propices au ganot d'Islande en sera affecté. L'entretien des 
nichoirs doit être assuré sur une plus longue période. 

12 DÉVELOPPEMENT DURABLE ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Section 12.2.1 Changements climatiques et conception des lignes 

QC-120 Dans votre étude, vous identifiez avec pertinence les aléas découlant des nouvelles 
conditions climatiques pouvant avoir un impact sur les composantes du projet 
(augmentation de la fréquence et des épaisseurs des épisodes de verglas, orages, tornades, 
feux de forêts, changement dans les zones d'amplification de givre). Ce1iains choix de 
critères de conception à un niveau de fiabilité très élevé ont été faits pour réduire les 
risques (par exemple, période de récurrence de 150 ans au lieu de 50 ans pour les épisodes 
de verglas pour les lignes aériennes de transpmi). Toutefois, plusieurs critères de 
conception pouvant devoir être révisés en raison des changements climatiques sont 
ensuite discutés, mais il n'est pas clair s'ils ont été intégrés au projet et de quelle façon 
(nombre maximal de lignes à 735 kV dans un même couloir, diamètre des conducteurs, 
zones d'amplification de givre). Compte tenu de l'ampleur du projet, de sa durée de vie et 
de son importance pour la fiabilité du réseau, il est souhaitable qu'Hydro-Québec 
démontre clairement que les risques liés aux changements climatiques ont bien été 
évalués et que la conception du projet est faite en conséquence. La probabilité 
d'occunence de l'aléa sur la durée de vie du projet ainsi que la gravité de ses conséquences 
sur le projet doivent être considérés dans l'évaluation de chacun des risques identifiés. 

Section 12.2.2 Pollution de l'air et émissions de gaz à effet de serre pendant la 
construction de la ligne 

QC-121 Veuillez fournir les mesures d'atténuation prévues pour réduire les élnissions de gaz à 
effet de serre (GES) pour chacune des sources identifiées. Ces mesures d'atténuation 
doivent décrire cominent les possibilités de réduction des émissions de GES sont 
incorporées dans la phase de construction ou d'exploitation du projet. Des mesures 
applicables aux puits de carbone associés ou affectés par le projet (voir QC-124) devraient 
aussi être présentées. 

De plus, étant donné qu'Hydro-Québec utilise du SF6 comme gaz dans ses 
transfmmateurs haute tension et que ce gaz a un potentiel de réchauffement planétaire de 
près de 23 000 fois supérieur à celui du C02, Hydra-Québec doit prévoir des mesures afm 
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de minimiser les pelies de SF6 des transfmmateurs. La méthodologie pour cette mesure 
devra être détaillée. Il pourrait d'ailleurs être précisé si des initiatives visant à minimiser 
les fuites (algorithme, récupération, etc.) ou de recherche et développement sont en cours 
pour contrer les émissions fugitives de SF6. 

QC-122 De quelle façon Hydro-Québec assurera la surveillance de la mise en place des mesures 
d'atténuation des émissions desGES et du suivi des réductions des émissions? 

Étant donné qu'Hydra-Québec est assujetti au Règlement sur la déclaration obligatoire 
de certaines émissions de contaminants dans l'atmosphère (RDOCECA), la déclaration 
dans le cadre du règlement pourrait faire partie des outils de surveillance et de suivis 
proposés. 

QC-123 Hydro-Québec doit apporter plus de précision à cette section concernant la méthodologie 
des calculs effectués. À cet effet, nous vous demandons de: 

détailler les sources d'émissions (lister toutes les sources d'émissions pour chacune des 
phases du projet); 
énoncer les hypothèses permettant d'arriver aux volumes de combustibles estimés 
(facteurs d'émission utilisés pour chacune des sources, puissance ou consommation des 
équipements ou autres); 
préciser les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) utilisés pour les calculs. En 
référence à l'inventaire québécois des émissions de GES, les PRP du quatrième rapport 
du GIEC · devraient être utilisés pour le calcul 
(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/ges/2015/inventairel990-2015.pdf); 
détailler les émissions de GES pour chacune des étapes de la phase de construction 
prévues. 

QC-124 Les activités de déboisement lors de la construction de la ligne n'ont pas été considérées 
dans la quantification des émissions de GES. Or, les activités de déboisement peuvent 
avoir des impacts impmiants sur les changements climatiques lesquels sont bien 
documentés notamment par le GIEC sous le vocable «changement d'affectation des 
terres». Le déboisement contribue à retirer des puits de carbone (c'est-à-dire, les arbres) 
qui ont comme avantage de capter et de séquestrer naturellement le C02 sur de longues 
périodes. 

Étant donné que 1 589 ha de te11'ain seront déboisés lors de la phase de construction, un 
calcul des émissions de GES attribuables à ce déboisement doit être effectué. S'il est 
anticipé des activités de déboisement impmiantes lors d'autres phases du projet, elles 
devront aussi être considérées. 

Pour calculer les émissions de GES reliées au déboisement, Hydro-Québec est invité à 
utiliser les Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet 
de serre. Volume 4: Agriculture, foresterie et autres affectations des terres. 

QC-125 Hydro-Québec doit estimer et présenter sur une base annuelle les émissions de GES 
reliées à la phase d'exploitation. L'étude d'impact fait d'ailleurs mention de certaines 
modifications dans les postes de Micoua et du Saguenay, dont l'ajout de disjoncteurs et 
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de transf01mateurs. De plus, il est également mention de l'entretien des emprises et de la 
maintenance du réseau de transport. 

Les émissions attribuables aux équipements et opérations mentionnés ci-haut devraient 
donc être estimées. Pour calculer les émissions fugitives des disjoncteurs et des 
transformateurs qui seront utilisés par la nouvelle ligne, Hydro-Québec est invité à utiliser 
la méthode de quantification de l'Association canadienne de l'électricité (Annexe A : 
Protocole d'estimation et de déclaration des émissions de SF6 pour les services 
d'électricité). 

ANNEXE C- MÉTHODE D'INVENTAIRE ET D'ANALYSE DU MILIEU NATUREL 

Section C.6 Caribou forestier 

QC-126 Contrairement aux études sur les autres espèces fauniques dans cette annexe, cette section 
ne mentionne pas quel est l'objectif de l'étude sur le caribou forestier. Veuillez préciser 
quel était l'objectif de cette étude. De plus, veuillez préciser pourquoi aucun inventaire 
de tenain n'a été réalisé pour le caribou forestier dans le cadre du projet. 

QC-127 L'étude d'impact mentionne que l'analyse des habitats, de la connectivité et des 
petiurbations permanentes à l'échelle de la harde de Pipmuacan a fait pmiie de 
l'évaluation des impacts sur le caribou forestier. L'initiateur de projet devrait app01ier 
davantage de précisions sur les analyses effectuées notamment pour justifier l'utilisation 
des données sur la harde de Pipmuacan. 

Section C.10.2.4 Inventaires du garrot d'Islande 

QC-128 Veuillez fournir la méthode utilisée pour la déte1mination des lacs sans poisson. 

Section C.10.2.6 Inventaires de la grive de Bicknell 

QC-129 Veuillez fournir les détails des inventaires et des caractéristiques des habitats inventoriés. 

QC-130 Quelles sont les caractéristiques techniques de l'appareil MagnétoFaune? Sont-elles 
identiques au SM3 de Wildlife Acoustics? 

QC-131 Le protocole élaboré pour le Québec (MDDEFP, 2013. Protocole d'inventaire de la Grive 
de Bicknell et de son habitat, 20 pages, disponible en ligne à l'adresse suivante : 
https://mffp.gouv.qc.ca/publications/faune/protocole-inventaire-grive.pdf) recommande 
de réaliser les inventaires à compter du 5 juin pour tenir compte des variations dans la 
chronologie de nidification d'une mmée à l'autre. L'inventaire a débuté le 31 mai. Est-ce 
que les stations pour lesquelles il y avait absence de grive sont celles qui ont été installées 
dans la première phase, du 31 mai au 12 juin? 

QC-132 Il semble y avoir confusion dans la description de la méthode en début de page C-45. 
Après les périodes d'emegistrement programmées, il est fait mention de période d'écoute 
de 26 minutes et de repasse de cris, ce qui conespond plutôt à des inventaires par point 
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d'écoute plutôt que par emegistreurs automatisés. Veuillez préciser la méthode qui a été 
utilisée. 

QC-133 Concernant l'écoute traditionnelle d'une sélection de plages d'emegistrement, est-ce que 
toute la plage sélectionnée a fait l'objet d'écoute ou seulement un échantillonnage dans 
la plage? 

QC-134 ECCC est en phase finale de développement d'un logiciel d'analyse spécifiquement pour 
les cris de grive de Bicknell. Ce logiciel d'analyse devrait être disponible bientôt, en 2018. 
Il serait pertinent de traiter les emegistrements avec ce logiciel lorsqu'il sera rendu 
disponible, car il devrait être plus performant que Kaléidoscope Pro, en particulier si ce 
dernier n'a pas été ajusté pour l'analyse spécifique de l'espèce. Ceci pourrait avoir une 
incidence sur la répartition des occurrences dans la zone d'étude, et donc, sur l'importance 
des impacts et des mesures d'atténuation et de compensation. Hydra-Québec peut-elle 
s'engager à mettre à jour son inventaire lorsque le logiciel sera disponible? 

ANNEXE F- MÉTHODE D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

QC-135 Selon l'étude d'impact, «l'évaluation des impacts sur l'environnement a pour but de 
déte1miner l'impmiance des impacts résiduels [qui] est la résultante de l'évaluation de 
trois critères distincts :l'intensité, l'étendue et la durée de l'impact». Hydra-Québec doit 
expliquer comment la méthode d'évaluation des impacts tient compte des savoirs 
traditionnels provenant des communautés innues et, en particulier, les savoirs concernant 
le caribou forestier. 

ANNEXE G - CLAUSES ENVIRONNEMENTALES NORMALISÉES 

QC-136 Hydra-Québec a prévu la mise à jour du document Clauses environnementales 
normalisées en 2018. En ce sens, nous vous soulignons qu'il faudrait modifier la référence 
au Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État (RNI) par 
le RADF. Ce dernier contient plusieurs modifications, notamment sur les traverses de 
cours d'eau et la libre circulation du poisson. 

Notamment, veuillez noter qu'à la section 4.9 sur les modes de déboisement, les 
prescriptions concernant les cours d'eau inte1mittents doivent s'appliquer sur la bande 
de 6 rn plutôt que 5 m. 

QC-137 Toujours dans l'optique de cet exercice, nous vous suggérons de définir les tetmes 
«milieux humides et hydriques» en cohérence avec la LQE et la LCMHH. Dans sa 
version actuelle, d'une clause à l'autre, le MDDELCC constate que les te1mes utilisés ne 
permettent pas d'assurer une protection adéquate de to.us les milieux en tout temps, à 
savoir les plans et cours d'eau permanents et intermittents et leurs rives et plaines 
inondables, les étangs, marais, marécage et tourbière. 
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QC-138 Nous avons noté des éléments présents dans les clauses environnementales normalisées 
n'étant pas concordants avec l'étude d'impact, par exemples: 

à la section 12 pmiant sur le franchissement de cours d'eau, il est fait mention de 
ponceaux pour les accès temporaires, alors qu'à la section 9.3.2.2, il est précisé que le 
franchissement des autres cours d'eau se fera au moyen de ponts provisoires. 
L'obligation d'utiliser des ponts temporaires devrait être clairement indiquée dans les 
documents présentés aux entrepreneurs. La protection de l'habitat du poisson, leur 
entretien et la remise en état des lieux doivent aussi apparaître; 

contrairement à ce qui est indiqué à la section 4.1 pmiant sur le déboisement, tant en 
tenes publiques que privées, il devrait être indiqué que l'entrepreneur ne peut déboiser 
en dehors des zones balisées à cet effet par l'initiateur, et ce, en confmmité avec les 
autorisations ministérielles; 

en référence aux sections 4.7 et 20.2, à l'instar d'autres projets linéaires majeurs, le 
brûlage des résidus ligneux et le brûlage à ciel ouvert ne devraient pas être permis en 
tenitoire municipalisé afin d'éviter tout risque à la santé et à la sécurité de la 
population; 

complémentairement à ce qui est indiqué à la section 4.8, les résidus de déchiquetage 
ne devraient pas être épandus dans les milieux humides non plus; 

au sujet des modes de déboisement présentés à la section 4, une rive de 10 ou 15 rn de 
tous cours d'eau doit être préservée sans égard à la tenure des terres (modes B et B2) 
confmmément à la LQE (voir aussi QC-48); 

comme pour les distances minimales pour les lacs et les cours d'eau présentées à la 
section 10.2, des distances minimales devraient être prévues pour tous des milieux 
humides et hydriques. Il en est de même pour les clauses 11.2, 18.5 et 24.6 pour le 
rejet des résidus de forage ainsi que pour la localisation des aires de stockage et de 
déblais et de remblais où les mesures devraient s'appliquer à tous les milieux humides 
et hydriques; 

contrairement à ce qui est indiqué aux sections 12.4 et 25.3, les rives doivent être 
revégétalisées avec des espèces herbacées et arbustives (et arborescentes s1 
compatibles), pas seulement avec de l'ensemencement et de la mousse; 

à la section 15.1 pmiant sur le choix et l'entretien du matériel, les mesures de 
prévention de la propagation des espèces exotiques envahissantes ne sont pas 
indiquées; 

contrairement à ce qui est indiqué à la section 15 .2, les aires de lavage des bétonnières 
doivent être situées à 1' extérieur de tous milieux humides ou hydriques (pas seulement 
à 60 rn des« plans d'eau»); ~ 

pour les chemins temporaires tels que ceux mentionnés à la section 15.4, il faudrait 
s'assurer du respect de la clause 26 afin de s'assurer que les parties de chemin 
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temporaire en milieux humides soient restaurées adéquatement et dans les plus brefs 
délais à la fin des travaux. 

De quelle manière Hydro-Québec compte-elle s'assurer du respect de ces mesures par les 
entrepreneurs~ puisque c'est le document des Clauses environnementales normalisées qui 
sera utilisé en référence par ces derniers? 

QC-139 À la section 25 .2, exécution des travaux, veuillez noter que la capture de poissons vivants 
dans les zones de travail asséchées nécessitera un permis SEG, émis par le MFFP, et non 
seulement l'approbation de la méthode par Hydro-Québec. À noter que la méthode de 
travail doit être acceptée dans le cadre de l'émission d'un permis SEG. 

AUTRES CONSIDÉRATIONS 

Plans préliminaires des mesures d'urgence 

QC-140 Tel que requis au paragraphe lü de l'article 5 du Règlement relatif à l'évaluation et 
1' examen des impacts sur 1' environnement de certains projets, veuillez présenter les plans 
préliminaires des mesures d'urgence pour les phases de construction et d'exploitation du 
projet. 

De plus, veuillez noter qu'Urgence-Environnement doit être contacté en cas de 
déversement accidentel de contaminant dans 1' environnement. Le service peut être 
contacté au 1 866 694-5454, 24 h/24 h et 7 jours sur 7. Cet élément devrait être intégré 
au plan de mesure d'urgence. 

ohannie Martin, biologiste, Ph. D. 
Chargée de projets 
Direction de l'évaluation environnementale des projets tenestres 

ne- o trn, biologiste, M. Environnement 
Coordonnatrice des projets énergétiques 
Direction de l'évaluation environnementale des projets tenestres 
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1. :.\lise en contexte 

Toute intervention dans le milieu forestier peul modifier les habitats fauniques. Le Règlement srœ les 
nomH'S d'illten:enlioll <111 milie11forestiel' aimi que di\·erses dispositions de la legislation québ~oise (Loi 
sur la COIIS<'I1'ation •'t la mise en ml~'lll' d,, la faune, Règlemtml sur les habitats fmmiques, Loi sur h's 
,;spèces momacé.'S et mlnémbles et Loi sur l'amé11ageme11t d11mble du teiTitoire foresliel') permettent de 
protéger certains sites et certaines ressources, soit en les soustrayant à certaines activités, soit en les 
somnettant à des modalités d'intervention particulières. Cependant malgré les dispositions existantes, 
certains sites il \'aleur exceptionnelle, jouant tm rôle important pom la faune aux échelles régionale el 
locale. demeurent nùnerables aux in!en·entions dans le milieu. 

Ces sites fatmiques d'intérêt (SFl) nécessitent une reconnaissanœ et des modalites de protection 
partinùieres en regard de l'utilisation du territoire public. notamment en regard de l'amenagement 
forestier. Pour certains SFI, des modalités parliculieres son! egalement prevues dans le plan régional de 
développement du territoire public {PRDTP). som la respomabilit~ du ~finistère de l'Énergie et des 
Ressources natmelles. 

1.1 Définition ries sitesfmmiqnes d'iltlérèt et objectifs de prolectimt 

Les sites fatmiques d'intérêt se défmissent comme suit: 

.. ; Lieu circom;cril constitué d 'rm ou plusieurs élém.mts biologiqrœs et physiques 
propices mt mainriell ou mt développeme11t d'une population ou d'une conmumauté 
farmique, dont la mleur biologique 011 sociale le nmd remarquable dans 1111 co11texte 
local ou règiOilal et dont la S<'IISibilité justifie l'adoption de modalités de protection 
particulières allant au-delà des dispositions légales existantes '·'· 

Les objectifs de protection des SFI sont les suivants · 

l 0 La conservation d'habitats d' espè<:es dés ignees ou susceptibles d • être désignées menacées ou 
vulnérables pour lesquelles il n'existe pas de plan de rétablissement; 

2° La conservation de la biodiversitè à l'echelle régionale; 
3° La présen•ation de sites fauniques à forte valeur socioéconornique; 
4° La prèsen•aüon des investissements dans les aménagements d'habitats dèjà réalisés. 

1.2 Listt• des SFI dans la région du Saguma,I'-Lac-l)aiur-lt•ml 

Les types de SFI peuvent varier d \me region à r autre en raison. notamment, de l'aire de répartition d'une 
espèce et des enjeux f:nmiques particuliers relatifs à une région. Les SFI identifies pour le territoire du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean sont : 
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2 

L Les lacs a toularu: 
Les lacs a omble de fontaine exceptionnels; 

3" Le;; frayères il omble de fontaine exceptionnelles: 
4" Les bassins versants d'ombles de fontaine en allopatrie du tenitoire libre; 
5. Les rivieres a saumon atlantique et leurs tributaires fréquentés par le saumon; 
6" Les rivieres a omble de fontaine anadrome et leurs tributaires fréquentes par l'espèce: 

Les rivieres a ouananiche el leurs tributaires fréquentés par l'espèce; 
8" Les frayères a éperlan et couloirs de migration; 
9 Les lacs sans pol sson. 

La section suivante decrit chanm des SFI en précisant les menaces ainsi que les objectifs de protection" 
Cette section esl complétée par un tableau qui presente les détails des modahtés d'intervention pour 
chactm des SH 

2. Description ries SFI 

1.1 Les lacs i1toulatli 

La conseiTation de la bio diversité à r échelle régionale est visée par ce SFI. n concerne 75 lacs à louladi. 
Les lacs a totùadi sélectio1més sont ceu.x de 50 ha a 500 ha et qui sont situés à moms de deux liettres de 
déplacement des centres uroains" 

2.1.1 Dt>miption 

Les poptùations de tolliaru sont jugées en difficulté dms tout le Québec. au sud du 50• parallèle, incluant 
donc le Sagitenay-Lac-Saint-Jean. Par contre .. il ne bénëficie pas d'tm statut particulier en ce qui a Irait a 
la Loi sur les espèces désignées menacées ou \'ltlnembles. 

Les poptùations de touladi habitent des plans d'eau oligolrophes el sont sensibles it la dégradation de leur 
habitat notamment à l'eurichi;semenl des t>au.x en phosphore et toutes les modifications 
physicochillllques qui en découlent Le déboisement excessif des bassins wrsants et les apports de 
sources anthropiques (fosses septiques) sou! les fac!ems qui influencent le plus l'augmentation des 
concentrations de phosphore dms l'eau. En outre, les frayères se situent en milieu !enrique (lacs) el sont 
constituée; majoritairement de malériau.x grmulaires grossiers. Elles sont de ce fait sensibles aux 
apports sédimentaires réstùtmt du lessi\'age des sols suite a la coupe forestière et l'implantation d'axes 
routiers. Par ailleurs, les lacs it tolliadi de faibles superficies (50 ha a 500 ha) et situés à moiu;; detLX 
heures de deplacement des centres urbains sont sollicîtés pom de multiples usages et sont par conséquent 
davantage susceptibles et vulnérables face aux agressions du miliett 
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Toutes modifications des conditions physico-clrimiques découlant notamment, d'apports 
supplémentaires de phosphore et entrainant une eutrophisation accélérée. Le déboisement exce;sif des 
bassins versants et les apports de sources anthropiques (ex. _ fosses septiques} sont les facteurs qui 
influencent le plus l'augmentation des concentrations de phosphore dam l'eau. La \'oirie forestière, le 
triveau de déboisement des bassins versants, les chemins conslnùts à proximité des plans d'eau 
(dérogation) et le dé\·eloppement excessif de la villégiature sont des facteurs à considérer. 

L'altération des frayères liée au.x apports de sédiments fins réstùlant du lessivage des sols à la suite 
des opérations forestières (voirie et coupes) et du déboisement de la bande ri\·eraine. 

Le marnage hi:.:ernal excessif pom•ant exonder ou soumettre au gel les frayères constitue aùssi lute 
menace importante pour ces espèces. 

Comme !es lacs de faibles superficies (50 ha à 500 ha) situés à moins deu.x heures de déplacement des 
centres urbains sont da..-antage susceptibles et ntlnérables aux agressions du milieu. un zonage peut 
ètre institué sur cette base auquel des mesures de protection particulières peuvent ètre associées. 

1.1.3 Objectifs de protl'crion 

ll.·finimi;er l'enrichissement (phosphore, azote, carbone organique) des lacs afin de prè•:enir 
l'eutrophisation accélérée: 
Limiter r acidification des lacs liée à l'augmentation du rui55ellement et au lessivage des sols; 
Linùter les apports en sédiments afin de prévenir le colmatage des frayères par le remplissage des 
interstices du substrat de fraie (cette espèce fraie majoritairement en lac); 
Prévenir ou minimiser les fluctuations du niveau d'eau: 
Assurer le maintien des bandes ri\•eraines boisées et arbustives en bordure des lacs et de> tributaires: 
Éviter le déboisement excessif du bassin versant, adopter des pratiques de voirie forestière 
responsables. 

1.2 Les lacs tl omblt• de fontaine exceptionnels 

1.2.1 Description 

Dans !es zees et les pourvoines, le suivi de la pèche permet d'éviter tme mrexploitation des ressources 
halieutiques, mais il n'en demeure pas moins que la productivité de ces plans d'eau est directement reliée 
à la qualité de l'habitat pour l'omble de fontaine. Cette espèce est fragile face atLX diverses modifications 
de son em•ironnement et nous croyons que l'importance de la récolte d'ombles enregistrée sur certains 
plans d'eau justifie tme protection supplémentaire. En effet les lacs choisis dans les zees présentent une 
récolte annuelle moyenne supérieure il 5000 ombles, ce qtù génère des retombées économiques et 
récréatives importantes. Dans le cas des lacs situés dans les pourvoiries, ils ont été sélectionnés en 
fonction de leur potentiel de pêche élevé. Par exemple. tm de ces lacs (lac Poulin-de-Courval) est 
probablement le plus grand lac à omble de fontaine en allopatrie au monde. Nous avons ajouté, à cette 
liste, delLx lacs dont la superficie est supérieure à 20 ha tout en ayant une productivité annuelle supérieure 
à 8 kglha d'ombles de fontaine. Ces lacs à forte productivité ont tme grande \'aleur écologique et 
contribuent. de façon non négligeable, à l'éqtùlibre budgétaire des zees où ils sont situés. Pour les lacs où 
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il y a présence de meuniers, ceux qui ont été retenus pour ce SFI ont tme superficie de 1000 ha et moins. 
Enfin, quelques lacs à omble de fontaine en allopatrie de grande superficie situés en territoire libre ont 
également été retenus comme sites fauniques d'intérêt 

" " " ~1enaces 

Ces lacs présentent des réstùtats de pèche exceptionnels: il est plausible d'avancer que les 
caractéristiques de rhabilat pour r omble y sont également hors du commua 
Les menaces sont associées il toute altération de rhabitat aquatique soit par la diminution de la qualité 
de reau ou la modification de ses propriétés physico-t:hirinques . 

.!.1.3 Objf.'ctifs de protection 

Mainterur l'intégrité des habitats ri\·erains exceptionnels: 
Protéger les Yaleurs socioéconorinques el biologiques exceptionnelles de ces lacs. 

Les frayèn•s à omble (/e fontniue t~vœptiomœlles 

1 .. U Description 

La fréquentation élevée de certains sites par les reproducteurs d'ombles de fontaine dèmontte que ces 
portions de cours d. eau représentent tm habitat important qtù assure le renouvellement des stocks de 
poissons. Dans le cadre du présent exercice, nous a\·ons sélectionne les frayères fréquentées par au moins 
100 reproducteurs d'ombles de fontaine. 

1.3.2 ~Ienaces 

Les principales menaces proviennent du réseau routier. tout particulièrement les traverses de cours 
d'eau 
L. apport de sédiments provenant des fossés ou de la trawrse peut grandement affecter le taux 
d'éclosion des œufs. 
Le rétrécissement du cours d'eau, a rendrmt ou tm ponceau est installé. peut aussi modifier 
localement le courant favoriser le transport de sédiments et nuire a la libre cirnùation des poissons. 
Espece sensible aux modificatiom pbysico-<:hirinqnes de reau ainsi qu·aux altérations physiques des 
sites utilisés pour la reproduction. 
Réseau routier forestier (érosion, colmatage des frayères). 
Déboisement (augmentation des débits de pointe). 
Traverses (ponceaux) de cours d'eau mal installées. 

LU ObjHtifs de protection 

S'assurer de la libre circulation des poissons; 
Empêcher le colmatage des frayères parr apport de sédiments: 
Empêcher les modifications de la \'Îles se de courant. 
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J..J Les bassim l't'rsants d'omble de folltaine m allopatrique du territoire libre 

2A.l D~sniption 

Les plans d'eau à omble de fontaine vivant en allopatrie sont les plans d'eau les plus productifs en ombles 
de fontaine. Pour cette mison. ils sont aussi les plm convoités par les utilisateurs du milieu, ce qui génère 
une pression de développement partictùiérement forte. La maJorité de ces plans d'eau sont situés en 
territoire faunique structuré et de ce fait, bénéficient d'une protection. d'tm contrôle et d'tm suivi 
partictùier par les gestionnaires des territoires fauniques. En re\·anche, la situation est différente pour les 
dernières portions du territoire libre où l'on retrouve encore de ces lacs. Ces secteurs sont trés sollicités 
par les villégiateurs et utilisateurs itinérants sans qu'on puisse y appliquer des mesures de contrôle et de 
suivi directes favorisant le plein maintien des cheptels de reproducteurs et la protection des habitats 
sensibles (frayères). De plus en plus, on instaure, dans ces sectems, des mesures réglementaires 
partinilières encadrant la pèche et le développement de la .,-illégiature est contingenté à un bas niveau de 
façon à favoriser le maintien des cheptels de reproducteurs. Dans ces nrilieu.x. le maintien de la forte 
productivité par le biais d'tm habitat sain constitue mt atout important 

2 .. u :uenaces 

Les menaces ;mociées à ces SFI sont l'altération de l'habitat aquatique liée à la diminution de la 
qualité de l'eau. 
L'altération des habitats de reproduction camant tme diminution de la productivité et une perte de 
recrutement 
L'introduction de nouvelles espèces compétitrices représente aussi tme menace majeure pou\'ant 
causer tme diminution de la producti\ité dt> r ordre de 50 % à 70 %. 

2.-1.3 ObjHtifs de protection 

Limiter les apports en phosphore et en azote afin de prévenir l'eutrophisation des plans d'eau; 
Limiter l'acidification des lacs liée à l'augmentation du nùssellement et aulessivas:e des sols: 
Limiter les apports en sédiments afin d; préwrur le colmatage des frayères par ~le remplissage des 
interstices du substrat de fraie (l'omble de fontaine fraie majoritairement dam les coms d'eau); 
Assurer la libre circulation du poisson dam les tributaires et émissaires du plan d'eau. 

Pour ces plans d'eau. l'application du Guide des saiues pmtiques pom· la voil'ic forestiiwè (2001) est 
souhaitée. 

2.5 Les ririèrt's à saumou atlautiqllt' et leurs tributaires fréqumtés par le smtmoTI 

2.::.1 Description 

Cette espece est en situation précaire dans toutes !es rivières de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
Dans ces circonstances, tous les facteurs de mortalitê en ri\'ières doi\'ent étre considérés. Le réseau routier 
forestier. aménagé pour recolter la matière ligneuse, comtitue la principale came de dégradation des 
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milieux aquatiques. En plus de représenter tme source potentielle importante de sédiments résultant de 
leur érosion, les ounages effectués en milieu hydrique peuvent contribuer à augmenter les débits de 
pointe Durant la période d'incubation, en hh·er, les œufs de saumons sont extrêmement sensibles aR" 
apports sédimentaires. Par a1lleurs, malgré l'applicatwn du R."l"L il est parfois difficile de prévenir tous les 
cas graves d'érosion (ex. érosion des fossés pour les pentes de moins de 9 %). 

La hausse des débits de pointe camée par le déboisement a. jusqu'ici. été l'objet de nombreuses 
préoccupations principalement en raison des nsques d'érosion au.'l: cours d'eau et les conséquences 
négatives que cela peut avoir sur la sun'ie des œufs durant la période hiwrnale. 

Le développement du réseau routier peut :i l'occasion. avoir des répercussions sur le braconnage, mais 
peul aussi contribuer à rendre accessibles de nouveau.'\: secteurs de pèche. 

La qualité visuelle des paysages est till élément es>entiel de la valeur des ri\'ière; a saumon et de la qualité 
de la pèche qui y est pratiquée. Par conséquent tille attention particulière doit être donnée à 
r aménagement des portions de forêts \'isibles à partir des secteurs de pèche. 

1.5.2 :\tenaces 

Hausse des débits de pointe; 
Developpement du réseau routier: 
Traverses (ponceaux) de cours cf eau mal installées. 

2.5.3 Objectifs de protection 

Protéger la valeur des ri\'iéres et la qualité de pèche qui y est pratiquée en apportant tille attention 
particulière à la qualité des paysages: 
:Maintenir l'intégrité de l'habitat de l'espèce. 

2. 6 Les ril'ières it omble dt• fontaine tmodrome et lt'urs tribmaires fréquemt!s par 
l'espèce 

2.6.1 Dtmiprion 

Comme dans le cas de r omble de fontaine dulcie ole, la forme anadrome est particulièrement sensible à 
toutes modifications des caracteristiques physico-chirniques de l'eau ainsi qu'aux altérations physiques 
des sites que cel omble utilise pour la reproduction. Les œufs et les ale\ins, dont la période de 
développement s'échelonne du début octobre à la fin juin. sont partictiliérement vulnérables aux 
modiftcations subites de leur habitat et notamment aux apports sédimentaires. Par ailleurs. des traverses 
de cours d'eau mal effectuées, créant des seuils et augmentant la •itesse d'écmùement de reau, peuvent 
limiter. voire empêcher. la migration des poissom vers l'amont où sont frèquernrnenllocalisés les sites de 
fraye. Enfin, le développement du réseau routier peut favoriser tme augmentation du bracoilllage. 
T ç.utefuis, en revanche, il peut permettre l'accès à des sites où on dé> ire dé\'elopper r activitè de pèche. 
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Le ministère des Forèts. de la Faune et des Pacs (},ffFP). de concert avec plusieurs organismes et 
municipalités situés dans les limites de la MRC du Fjord-du-Saguenay. met en œm..-e actuellement tm 
plan d'action visant il protéger, développer et mettre en valeur cette ressource présentant tm fort potentiel 
récréatif. touristique et économique au plan regional. 

Espéce sensible au.x modifications physico-dümiques de l'eau ainsi qu'aux alterations physiques des 
sites utilises pour la reproduction; 
Reseau routier forestier (érosion. colmatage des frayères): 
Déboisement (augmentation des débits de pointe); 
Traverses (ponceaux) de cours d'eau mal installées. 

!.6.3 Objt>ctifs de protE-ction 

S'assurer de la libre cirnùation des poissons; 
Empêcher le colmatage des frayères par l'apport de sediments: 
Empêcher les modifications de la vitesse de courant 

2. 7 Les ri1·ières à mumauiclte t'fleurs tributaires fréqumtès par l'espèce 

!. 7.1 DE-scription 

La ouru1amche du lac Saint-Jean presente \lU grand attrait pour de nombreu.'>. pêcheurs. Ce saumon d'eau 
douce se retrouye parmi les ressources régionales affichml tm potentiel de développement économique 
indéniable. Les populations de ouananiches frequentant le lac Saint-Jean ainsi que ses principattx 
tributaires coll!laissent de fortes variations de leur abondance deptùs les trois dernières décellllies. Ces 
fluctuations semblE-nt attribuables à tm problème de production de sa proie principale ·l'éperlan 

Coillille pour l'omble de fontaine et le sat\lllon (même espèce que la ouananiche). le reseau routier en 
milieu forestier et son développement accenh1ent frequeillillent l'érosion favorisant ainsi le colmatage de 
frayères. Tout coillille pour le reseau roulier, le déboisement peut contribuer à augmenter les debits de 
pointe et, comequeillillent les risques d'érosion. 

La qualité visuelle des paysages est tm élément essentiel de la mise en valeur des ri\ières à ouananiche, 
car elle représente tme part importante de la qualité du produit offert. Par consequent, tme attention 
partictùière doit être doll!lêe il l'runénagement des portions de forêts visibles il partir des secteurs de pèche 
en devenir. 

1.7.1 ~Ienac~s 

Reseau routier forestier (erosion, colmatage des frayères): 
Deboisement (augmentation des débits de pointe); 
Traverses (ponceaux) de cours d'eau mal installées: 
Ensemencements de souches de ouananiches autres que celle presente ou de souches domestiques: 
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Introduction d. espèces competitrices: 
Constmction d"ounage hydroélectrique: 
Risque de contamination par les pesticides (hexazinon) lors du developpement de projets de forêts­
bleuets ou de bleuetières à proximité des rivières. 

~.7.3 Objectifs de protection 

Protéger la Yaleur des rivières el ia .qualité de pèche qui y est pratiquée en apportant tme attention 
particulière à la qualité des paysages. 
Maintenir l'intégrité de l"habitat de respèce 

2.8 Lesfra.rères il éperlan et couloirs de migration 

~.8.1 Desniption 

Au Saguena;.~Lac-Saint-Jean. on compte deux formes d'éperlans arc-en-cieL l'une anadrome et l'antre 
dtùcicole. La forme anadrome est présente dans le fjord du Saguenay Ces éperlans font l'objet d'une 
exploitation par la pêche dmant la période hivernale en plus de constituer une ressource alimentaire 
importante pour d'autres espèces de poissons du fjord telles que romble de fontaine anadrome et la 
morue. La portion du Saguenay, située entre le pont Dubuc à Chicoutimi et Jonquière. est reconnue 
comme étant le principal sectem de reproduction supportant rensemble de la pêcherie hivernale du 
Saguenay. Quant à la forme dtùcicole, elle est présente dal).s plusieurs lacs d'eau douce de la région, mais 
e~t particulièrement abondante dans certains de ces lacs. dont le lac Kéuogami el quelques-lms de ses 
tributaires, le lac Saint-Jean. le lac \'ert à Hébert--ille et ses principal!.'< tributaires. dont le ruisseau 
Ferdinand et le lac au.'l: Rats el son tributaire. la rivière aux Rats située au nord du lac Saint-Jean. Ou 
retrouve des pêcheries hivernales importantes de cette espèce dans le lac Vert. le lac Keuogami et la 
ri\ière iUL'I:·Rats au printemps. 

Les principales frayères connues de cette espèce se situent dans cenains tributaires du lac Kénogami. dans 
le misseau Ferdinand il Hébertville et dans la rivière atL'< Rats. en amon! du lac du même nom. 

~.S.~ Mtnact>s 

La dégradation des sites de reproduction des eperlans arc-eu-ciel est la principale menace qui plane 
sur les populanons. 
La présence excessive d'algues causée par l'enrichissement de l'eau par des nutriments el la 
sédimentation nuisent à la fixation des oeufs ou à leur développement 
L'absence de bande riveraine peut aggraver le pro blême en entrainant \me hausse de la température de 
l'eau qui crée alors des conditions favorables au déwloppement des algues. 
Finalement, la pêche est également responsable d'une part importaute de la mortalité chez les eperlans 
adtùtes. 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 



9 

2.8.3 Objectifs de protection 

Intégrité du lit des frayères; 
Ivtinimiser les apports de sédiments par ruissellement: 
Conserwr l'intégrité de la bande riveraine. 

).9 Les lacs sans poisson 

2.9.1 Description 

Suite à la demière glaciation, certains lacs sont demeurés inaccessibles à la migration des poissons. A 
moins d'interventions humaines, ces lacs demeurent aujourd'hui sans poisson. les études, dont certaines 
ont été réalisées dans la région, montrent que les poptùatiom d'invertébrés y sont plus abondantes et 
qu'elles présentent des tmemblages d'espèces différents. n a également été démontré que les 
commooautés d'amphibiens y sont particulièrement diversifiées. Dans le passé, plusieurs de ces lacs ont 
été ensemencés, donnant d'excellents résultat"> de productivité piscicole. D'autre part, en mison de leur 
productivité accrue en nourriture, ces lacs sont plm susceptibles d'accueillir des couples de garrot 
d'Islande, un canard nichant dans les cavités arboricoles, désigné ·wlnérable en vertu de la loi provinciale. 
Considérant qu'aucun in\·eutaire systématique sur le garrot d'Islande n'a été effectué sur les lacs sans 
poisson, leur protection es! justifiable en tant qu'habitat potentiel pour le garrot et aussi pour leur 
spécificité eu termes de biodiversitë. Un moratoire sur l'ensemencement de ces lacs a aussi été imposé 
compte tenu de lem importance pour ce canard et afin de prot~ger la biodiversité de ces écosystémes. 

2.9.2 :\ftnaces 

Les opérations forestières rendent plusieurs plam d'eau accessibles aux utilisateurs. CetL'>-ci peuvent 
étre tentés d'y introduire des poissons. 
Le garrot a besoin de vieux arbres de grande taille. le prélèvement de tiges ligneuses de fort diamètre 
peut compromettre la qualité de l'habitat du canard 
Prélévement duran! la période de nidification. 
L'altération de l'habitat aquatique par la diminution de la qualité de l'eau et la modification de ses 
propriétés physico-chimiques. 

2.9.3 Objectifs de protection 

Assurer le maintien des niveaux trophiques; 
Assurer le maintien des habitats riverains, notamment eu conseivant des arbres vétérans et des 
chicots: 
limiter les apports en phosphore et en azote afin de prévenir 1' eutrophisation des lacs; 
limiter la création de nouveaux accès atL'> plans d'eau; 
Favoriser la construction de chemim d'hiver pour limiter l'accès. 
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3. Tableau des modalités de protection des Sites fauniques d'intérêt (SFI)- région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 

SFI 

1 

Lacs a touL~di de 50 ha à 
500 ha dans un rayon de 
deux heures de déplacement 
des centres urbains 

:\lena ces 1 risques 

D6!:radation de 
1 Intégrité écologique du 
lac et altération de la 
producti,~té des lacs 

Altération des sites de 
fraie. rèch.1uffement et 
enrichissement des eau.-:. 
tome modification 
physico-chimiqoe de 
reau. ensablement des 
frayères 

Objectif de 
protection 

Limiter r enrichissement 
en nutriments et le 
réchauffement de l'eau 
( eutrophis.1tion) 

Limiter r alteration de 
l'habitat 

Empêcher les apports de 
sediments 

• InterYentions 
forestières 

::\Iodalités 

Mesures pré\-ues au PRDTP concern.~t le de,·eloppement de b \-illégiature 

• Le developpement de la \-illégiarure privée et de l'hébergement commercial incluant 

le c:unping. est exclu en bordure des lacs à omble de chevalier et des lacs à touladi. 

Dans des cas particuliers. il est possible de dewlopper en bordure de certains lacs à 

touladi dans les territoires présentant un contexte particulier. Les secteurs de 

de\·eloppement '~sés par cene modalité. tels qoe decrits au pL~ regional de 

dewloppernent du territoire public (PRDTP) du Saguenay-Lac-Saint-Je= sont: 

• 03-05 (rés=·oir On.~tchiway seulement): 

• 03-07 (réset\·oir Onatchiway seulement): 

• 03-08 (réset\·oir Onatchiway seulement): 

• 04-12 (zee des Passes). 

Bande ri\·eraine intacte de 20 m autour des lacs (aucune récolte. interdiction de circulation 
de la machinerie) (cene modalité pourra être jumelee ame enjeux des milieu:-c humides et 
rl\'etains). 

Bande ri\·eraine intacte de 20 m de chaque côté des tributaires perrnanenrs à l'intérieur du 
bassin proximal de 2 km ou jusqu'a la rencontre d'un lac de 5 ha et plus (aucune récolte. 
interdiction de circulation de la machinerie). 

Appliquer des pratiqoes syh·icoles permettant d'eviter le deboisement excessif du bassin 
versant proximal (2 km) des lacs a touladi. A cet effet. mainrenir inférieure à 50 % la 
superficie déboisée de moins de 2 m de ha meur dans le bassin proximal de 2 km 

Aucune utilisation de pesticides et de fertilisants dans le bassin proximal (2 km). 
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SFI :\Ienares i risques 
Objectif de 

:\Iodalités 
protection 

. Voirie forestière l:vlise eu application du Guide des saines pratiques pour la w;irie forestière. 

Pas d ·utilisation de ponceaux :i interieur lisse. 

Aucune construction de nom·eau:'t chemins ou amélioration de chemin ne sera autorisée :i 
moins de 60 m des lacs et tributaires pennaneuts du bassin v=:mt proximal (2 km). Les 
dérogations ne seront accordées que dans des cas très exceptionnels. 

Tous tranux de voirie forestière effectués â moins de 60 m des lacs et des tributaires 
pennaneuts devront ètre réalisés entre le 1"' juin et le 15 septembre. l.Tne dérogation 
pourr.ùt ètre acceptée jusqu· au 30 septembre. 

Aucune construction de nom·elles traverses de cours d. eau :i moins de· 250 m des lacs à 
touladi. Dans cette zone de 250 m. les tra\-aux de refection de traver.es endommagées ou 
détériorées oo'!Ollt fàire robjet d·une demande d·é\-aluation auprès du :MFFP. Aucun 
rètrécb>ement de cours d. eau ne sera autorisê. 

Protection intêgrale du tapis vêgètal dans la bande riveraine de S m de chaque côté des 
tributaires intermittents à rintétieur du bassin proximal (2 km). Interdiction de circulation 
de la machinerie. 

1 Ces lacs présentent des CODSer\-et: la qualité de 

Lacs à omble de fontaine 
résultats de pêche 1 ùabitat actuel lequel 

exceptionnels 
exceptionnels supporte des populations 

élevées 

. Int=-e:ntions Bande m'e1::1ine intacte de 20 m autour des lacs (aucune récolte. interdiction de circulation 
forestières de la machinerie). 

Protection intêgrale du tapis végétal dans la bande riveraine de S m de chaque côté des 
tributaires intermittents. Interdiction de circulation de la machinerie. 

. Voirie forestière :!~lise eu application du Guide des saines pratiques pour la voirie forestière. 

Pas d. utilisation de ponceau:-t :i interieur lisse. 

Aucune construction de nouveau:'{ chemins ne sera autorisée :i moins de 60 m des lacs. 
Les dérogations ne seront accordées que dans des cas très exceptionnels. 

Tous tra\-:IUX de \·oîrie forestière effectués :i moins de 60 m des lacs de\Tont ètre réalisés 
du 1" juin au 15 septembre. 
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SFI :\Ienaces 1 risques 
Objectif de 

:\Iodalités 
pt·otection 

Sur une distance de 250 m autour du lac. aucune tr:werse de cours d'eau ne sera autorisée. 

Les tra\'3\JX de réfection de traverses eudommag&es ou d&tèriorées OOTOUt faire robjet 
d'une demande d'évaluation auprès du !viFFP. Aucun rétrécissement de cours d'eau ne 
sera autorisé. 

3 Modifications physico- Empêcher le colm.1tage 

Fray&res à omble de fontaine 
chimiques de reau. des frayères. les 
apport de sédiments. modifications du d&bit et 

exceptionnelles modification du débit s ·assurer de la libre 
circulation des poissons 

. Voirie foresti&re l\!ise eu application du Guide des saines praTiques pour la voirie foresTière. 

Pas d'utilisation de ponceau:'{ :i intérieur lisse. 

Aucune constrUCtion de nom-eau.x chemins ne sera autorisée :i moins de 60 m des tronçons 
de cours d'eau identifiés (frayères plus 250 m eu amont). Les dérogations ne seront 
accordées que dans des cas très exceptionnels. 

Tous tra\'3\L"< de voirie forestière effectués :i moins de 60 m des tronçons de cotll'S d'eau 
identifiés de\Tont ètre réalisés eurre 1" juin er le 15 septembre. 

Sur une distance de 250 m en amour de la frayère. aucune nom·elle tra\·erse de cours 
d'eau ne sera autorisée. 

Les tra\'3\L"{ de réfection de traverses endommagées ou d&tèriorées OOTOut faire r objet 
d'une demande d'évaluation auprès du MFFP. Aucun rétrécissement de cours d'eau ne 
sera autorisé . 

. 
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SFI ~Ienaces 1 risques 
Objectif de 

~Iodalit~s 
protection 

4 Altêration de rhabitat Limiter les apports en 

Bassins versants d ·omble de 
aquatique. altêration de sediments. assurer b 

fontaine en allopatrie en 
rltabitat de reprodoction. libre circulation des 
introduction de nouvelles poissons dans les 

territoire libre 
espèces tributaires et émissaires 

350 plans d'eau de 10 !ta et des plans d"eau 
plus 

. Inten-entions 
forestières 

. Voù:ie forestière l\1ise en application du Guide des saines pratiques pour la W>irie forestière. 

Pas d"utilisation de ponceaux à intèrieur lisse. 

Aucune construction de nom·eamc chentins ne sera autorisée à moins de 60 m des plans 
d'eau. Les dérogations":" seront accordées que dans des cas très exceptionnels. 

Tous tra\":IUX de voirie forestière effectués à moins de 60 m des plans d"eau de\Tont ètre 
réalisés du l" juin au 15 septembre. 

Aucune traverse de pl.1US d"eau de 10 !ta et plus. 

Aucune nom·elle traverse de cours d'eau à moins de :250 m des plans d. eau de 10 !ta et 
plus. 

Les tra\":IU.'< de réfection de traverses endommagées OU détériorées de\Tont faire r objet 
d'une demande d'é\-aluation auprès du l\IFFP. Aucun rètrëcissement de cours d"eau ne 
sera autorisé. 

:: Hausse des deôits de Protection d" une espèce l\fesures prévues au PRDTP concernant le développement de b villégiature. 

Rivières à saumon atlantique 
pointe. dë\·e!oppement en situation précaire 

Le développement de b villégiature privée et de rhébergement commercial incluant le du réseau routier. dans b région. protéger 
et à omble de fontaine traverses de cours d"eau b \-aleur des rivières et camping. est exclu dans b bande de 100 m de chaque côté de ces ri'~ères. L"accord des 
anadrome et tributaires b qualité de pèche. partenaires de concertation est nécessaire pour le dé\·eloppement de b ;illégiature privée 
fréquentés s ·assurer de b hôre et de rhébergernent commercial incluant le camping. dans b bande de 100 m à 300 m 

circulation des poissons 
Tout autre projet sera soumis à des mesures de protection adaptées 

. Int=·entions Bande intacte de 60 m sur les cours d ·eau principaux et les tributaires fréquentés (aucune 
forestières récolte. interdiction de circulation de b machinerie). 

Appliquer le concept d"aire équi,-alente de COtJP" (50% de b superficie des bassins de 
plus de 100 knr). 

' 
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SFI :\Ien:.ces / risqut?s 
Obj ecrif cle 

:\Iod:.lit~s protection 

0 Voirie forestière Jl.fise en applie:~tion du Guide des saines pratiques pour la voirie forestière. 

Pas d"utilisation de ponce:.ux à inrèneur lisse. 

Aucune ~onstruction de nom'e:lux chemins ne sera amorisée à moins de 60 m des cours 
d' e:.u. Les dèrogatious ne seront accordées que dans des cas très exceptionnels. Aucun 
rétrécissement des cours d'e:.u ne sera toléré et le choî.-.: de la structure de\Ta assurer une 
protection ma.'tinrale du cours d'e:.u. 

Tous trat':llL't de YOÙÎe forestière effectuës à moins de 60 m des m-ières et tributaires 
fréquentés de\Tont être n'alisês du 1 u juillet au 15 septembre. 

Aucune construction de nom·elles trat'erses de cours d' e:.u à moins de 250 m en amont 
des m-ières et tributaires fréquentés. Les tra\':IUX de refection de tra\'erses endommagées 
ou détèriorëes detTont faire robjet d'une demande d'èt':l!uation auprès du MFFP. At1Ctm 
rétrécissement de cours d'e:.u ue sera autorisé. 

6 Modifie:~tions phy;ico· S'assurer de la libre 

R.ît-ières à omble de fontaine 
chimiques de reau. circulation des poissons. 

anadrome seulement et 
hausse des débits de empêcher le colmatage 

tributaires fréquentés 
pointe. dé\'eloppernent des frayères. empêcher la 
du rêse:lu routier. hausse du débit de pointe 
traYerses de cours d'eau 

0 Intert-entions Bande intacte de 60 m sur les cours d'eau principatL-.: et les tributaires frëquentés (aucune 
forestières récolte. interdiction de circulation de la machinerie). 

Appliquer le concept d'aire ëquù':l!ente de coupe (50 % de la superficie des bassins de 
plus de 100 km'). 

0 Voirie forestière Jv.lise en applie:~tion du Guid" des saines pratiques pa1n-la voirie forestière. 

Pas d'utilisation de ponœaux a intérieur lisse. 

Aucune construction de nout'e:IIL't chemins ne sera autorisée a moins de 60 m des cours 
d' eatL Les dérogations ne seront accordées que d.1US des cas très exceptionnels. Aucon 
rètr&issement des cours d'eau ne sera toléré et le choî.-.: de la structure de\n assurer one 
protection ma.'tinrale dn cours d'eau. 

Tous trat':IUX de Yoirie forestière effectuës à moins de 60 m des rit'léres et tributaires 
fréquentés detTont être réalisés du 1" juin au 15 septembre. 
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SFI :.\Ienaces ! risques 
Objectif de 

:.\Iodalitës 
protection 

A=e construction de noU\-elles tr:m~rses de cours d'eau à moins de 250 m eu amont 
des rivières et tnbutaires fréquentés. Les tra\'dUX de réfection de traverses endommagées 
ou détériorées de\Tont f:ùre l'objet d'une demande d' é\dluation auprès du :tvJFFP. Aucun 
n'trécissemeut de cours d' e.m ne = autorisé. 

- Modifications de la ::Vfaintenir l'intégrité de :Mesures prévues au PRDTP concemant le développeuteut de b \il!ëgiautre. 

Ri.-iëces a ouananiche 
physico-cbimie de reau. rhabitat. empëcber 

Le développement de b villégiature privée et de rhëbergemeut commercial incluant le 
altération de l'habitat r appott de sédiments. 

conser\·er b >dleur camping_ est e.'clu dans b bande de 100 m de chaque côté de ces ri'~éres. L'accord des 

socioëconomique des . 
partenaires de concertation est nécessaire pour le développement de b ;il!égiature privée 

riviëres et de l'hébergement commercial inclu.mt le camping. dans b bande de 100 ma 300 m. 
Tout autre projet= soumis :i des mesures de protection adaptées. 

. Interwntions Bande intacte de 60 m sur les ri'~éres :i ouananiclte (aucune récolte. interdiction de 
forestières circulation de b machinerie). 

~~liquer le concept d'aire équi>dlente de coupe (50% de b superficie des bassins de 
plus de 100 km2

). 

. Voirie forestière 11ise en application du Guide des saines praJiques pour la rairie forestière. 

Pas d'utilisation de ponceaU."{ a intérieur lisse. 

Aucune coustruction de noU\·eaux chemins ne = autorisée a moins de 60 m des cours 
d'eau. Les dérogations ne seront accordées que dans des cas très e.'ceptionnels. Aucun 
rétrécissement des cours d. eau ne sera toléré et le cboi.' de b structure de>n assurer une 
protection ma.'<imale du cours d'eau. 

Tous travaux de Yoirie forestière effectués à moins de 60 m des n\~éres de>Tont être 
réalisés du 1" juillet au 15 septembre. 

A=e construction de nouvelles traverses de cours d'eau à moins de 250 m eu amont 
des rn-iéres. Dans cette zone de 250 m. les travau.' de réfection de tra\'erses endontmagées 
ou détériorées ooTont fûre l'objet d'une demande d'ê.-aluation auprès duMR.-'<"F. Aucun 
n~trécissement de cours d'eau ne = autorisé. 

8 Dégradation des sites de Maintenir 1· intégrité du 

Frayères à éperbn et 
reproduction. apport de lit des :&avères. 

couloirs de migration 
phosphore. empëchei les apports de 
sédimentation sédiments 
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SFI :'lien:~ ces 1 risques 
Objectif de 

:\Iodalités 
1 protl'ction 
i . Voirie forestière J\Iise en application du Guide des saines pratiques pozw la voirie forestière. 

P::ts d'utilisJtion de ponceaux a intérieur lisse. 

Aucune construction de nom·eaux chemins ne sera autorisée à moins de 60 m des cours 
d'eau. Les dérogations ne seront accordèes que dans des cas très exceptionnels. Aucun 
retrecissement des cours d'eau ne sera toléré et le choi.'t de la structure de\'Ia assurer une 
protection maxùn:ùe du cours d'eau. 

Tous travaux de \'oirie forestière effectués à moins de 60 mètres des frayères et couloirs 
de migration de\-ront être réalisés emre le 1" août et le 15 a\Til. Une dérogation pourrait 
être acceptêe à partir du 15 juinjusqu·au30 a\'IÛ. 

Sur une dist:mce de 250 m en amont du cours d'eau. aucune nom·elle tra\·erse de cours 
d'eau ne sera autorisée. 

Les tra\':lUX de réfection d:ms ront le couloir de migration à moins de 250 m en amont des 
cours d'eau sur des traverses endommagées ou détériorées de\-ront fùre l'objet d'une 
demande d' é\':lluation auprès du MFFP. Aucun rétrécissement de cours d'eau ne sera 
aurorise. 

9 Accessibilité au." plans Assurer le maintien des 

Les lacs sans poisson 
d'eau. altération des habitats ri\·erains et 
habitats aquatique et aquatiques. linùter la 
fore,-tier. perte d'habitat création de nom·eaux 
de nidification du garrot accès 

. lntert·entions Bande ri\-er.llne intacte de 20 m autour des lacs (aucune récolte. interdiction de circulation 
forestières de la machinerie). 

. Voirie forestière l\Iise en application du Guidf! des saines praliqu<'s pozn-la voirie forf!stièro. 

Pas d'utilisation de ponceau.'t à intérieur lisse. 

F a\·oriser les chenùns d 1ùver. 

Aucune construction de nom·eaux chenùns ne sera autorisée dans le 0-100 m des lacs. Les 
dérogations ne seront accordees que dans des cas tres exceptionnels. 

Pour tout tra>':lÎI de réfection (incluant ramëlioration. r élargissement le redressement 
etc.) effectué sur un chemin ou un sentier existant situé dans le 0-100 m des lacs. une 
demande de dérogation doit être adressèe au l'.fFFP. 
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SFI :.\Ienaces ! risques 
Objectif de 

:.\Iodalit~s 
protection 

Les travaux de réfection de traverses endomm:tgées ou détériorées denon! faire l'objet 
d"une demande d" évaluation auprés du MFFP. Aucun rétrécissement de cours d" eau ne 
sera autorisé. 
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Annexes 
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_4..nne:s:e I 
Résumé des modalités à adopter pom·les sites fauniques <l'intérêt lors des opérations forestières 

Appliquer OPMV Bande de Pas de sentiers Pas circulation 
SITES FAUNIQUES D'INTÉRÊT Bande de20 rn Pratiques sylvicoles aires 60m laisser un min. de dèbusquage machinerie intacte &vitant le 

équivalentes intacte 
de 10 tiges dans les 10 rn 

8 rn chaque côtè déboisement excessif à chaque ha' au-delà de la 
de coupe bande riveraine trib. intermittents 

Frayères à omble de fontaine 
exceptionnelles 

lacs à omble de fontaine 
exceptionnels x x 

Bassins versants d'omble de 
fontaine en allopatrie en 
territoire libre 

Frayères à éperlan et couloirs 
demiqration 

lac à touladi x x x 
(bassin pro>Jm31 de 2 kml (bassin proximal de 2 km) x ibass!n proxlmal de 2 km) 

Rivières à saumon atlantique 
et tributaires x x 

Rivières à omble de fontaine 
anadrome x x 
et tributaires 

Rivières à ouananiche et 
tributaires x x 

lacs sans poisson x x 

"' Moitié de ces tiges constituee de chicots de 30 cm et plus. le reste él:lnl constitué d'arbres m=ts de différentes cl:!Sses d'âge. Essences pri\i.légiées : sapin. par la suite. feuillus er 
épinettes. 
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Annexell 
Résumé des modalités à adopter pom·les sites fauniques d'intérêt lors de la consn-uction de nom·eanx chemins 

Sites fauniques d'intérêt Aucune nouvelle traverse Favoriser les Aucune construction de 
de cours d'eau chemins d'hiver nouveaux chemins 

Frayères â omble de fontaine 
exceptionnelles x (0-250 m amont) x (0-60 ml 

Lacs â omble de fontaine exceptionnels x (0-250 m) x (0-60m) 

Bassins versants d'omble de fontaine en 
allopatrie en territoire libre x (0-250 m) lacs de 10 ha et plus x(0-60m) 

Fravères â éperlan et couloirs de miqration x (0-250 m amont) x(0-60 ml 

Lacs â touladi x(0-250m) x (0-60 m bassin proximal) 

Rivières â saumon atlantique et tributaires x (0-250ml x(0-60m) 

Rivières â omble de fontaine anadrome x (0-250m) x (0-60m) 
et tributaires 

Rivières â ouananiche et tributaires x (0-250 ml x(0-60ml 

Lacs sans poisson x x (0-100 rn) 
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_.\nnexem 
Résumé des modalités à adopter pour les sites fauniques d'intérêt lors de la 1·éfection de chemins et 1>onceaux existants et 

mt>sm·es proposées pour les demandes de dérogation 

DATES DE RÉFECTIONS POSSIBLES 
1 

SITES FAUNIQUES D'INTÊRÊT 
Application du guide 
des saines pratiques 

Frayères à omble de fontaine exceptionnelles x 

Lacs à omble de fontaine exceptionnels x 

Bassins versants d'omble de fontaine en 
allopatrie en territoire libre x 

Frayères à èperlan et couloirs de migration x 

Lacs à touladi x 

Rivières à saumon atlantique et tributaires x 

Rivières à omble de fontaine anadrome x 
et tributaires 

Rivières à ouananiche et tributaires x 

Lacs sans poisson x 
*dérogation possible à partir du 15 juin. jusqu"au 30 auil 
** dérogation possible jusqu· au 30 septembn.• 

Pas de ponceau Aucun 
à intérieur lisse rétrécissement 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 
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Ou 1•• juin Ou 1"août Ou 1.,juil. Ou 1•r juin 1 

au 15 
au 15 seot. au 15 avril' au 15sept. sept.'" 
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x 

x 
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ANNEXE li 

Analyse du bois présent dans l'emprise de la ligne électrique Mlcoua-Saguenay 
U.A. 23-71 
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